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0. Préambule 
Extraits des principes g®n®raux de la r¯glementation de lôurbanisme (extrait du code de lôurbanisme ï octobre 

2019) 

Article L. 101-1 du Code de lõUrbanisme 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et 

les garantes dans le cadre de leurs compétences. En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, 

elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur 

autonomie. 

Article L. 102 du Code de lõUrbanisme 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 
vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 
de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 
ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 
répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations 
de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 
et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, 
la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en 
situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. Principales conclusions du diagnostic territorial et de lô®tat 
initial de lôenvironnemental 

 

 

Présentation de la commune  

La commune de Bretx se situe dans la partie Nord de la Haute Garonne, à une vingtaine de kilomètres au Nord-

Ouest de Toulouse. 

 

 

Il sôagit dôune ville de petite taille avec une population qui sô®levait en 2015 ¨ 637 habitants (population l®gale au 

1er janvier 2018) pour une superficie communale de 841 hectares. Les altitudes du ban varient entre un minimum 

de 130 mètres et une altitude maximale de 216 mètres 

Elle appartient depuis 2017 à la Communauté de Communes des Hauts-Tolosans qui regroupe 29 communes pour 

33 000 habitants.  

La commune est couverte par le SCoT du Nord Toulousain depuis 2012. 

Contexte démographique  

La commune a vu sa population fortement augmenter entre 2009 et 2011 (+ 240 habitants). Depuis 2011, la 

croissance est continue avec une moyenne 9 habitants supplémentaires par an.  

Lôaugmentation r®guli¯re de la population est due ¨ un solde migratoire et un solde naturel positif depuis 1968. Le 

solde migratoire étant plus important que le solde naturel tout au long de la période 1968-2014.  

Les 0-14 ans repr®sente la tranche dô©ge majoritaire (28.5%) suivi par les 30-44 ans (26.3%). La part des 15-29 

est quant à elle assez faible (12.1%). Cependant, ce sont les 75ans ou + qui sont en minorité (3.3%). 

La part des 60-74 ans est en l®g¯re augmentation entre 2009 et 2014 (+ 1.9%). Dôun autre c¹t®, les tranches des 
15-29 (-0.6%) ans et des 45-59 ans (- 1.3%) tendent à baisser. La part des 75 ans ou + a quant à elle stagné durant 
cette période.  
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La commune est concernée par le phénomène de desserrement des ménages généralisé sur le territoire national. 

Entre 1968 et 2014 le nombre de personne par ménage est passé de 3.4 à 2.9.   

 

Analyse du logement en 2016 

 

Le parc de logement de la commune est composé à 94.1% de résidences principales. La part des logements 

secondaires est quant à elle très faible : 1.7%. 

On note un taux de vacance faible : 4%. En effet, un taux minimal de 5% est jugé nécessaire pour permettre la 

rotation des ménages dans une commune. Dès lors le taux observé pour Bretx montre que le marché du logement 

sur la commune est tendu et quôil nôy a pas, en la mati¯re, de potentiel exploitable (remobilisation pour r®pondre 

en partie aux besoins estimés de production de logements). 

Les résidences principales sont majoritairement occupées par leur propriétaire :  90.5%. 

On dénombre seulement 2 appartements contre 232 maisons individuelles. 

 

Contexte économique en 2016 

 

La commune compte 79.2% dôactifs dont 4.7% de ch¹meurs.  

Sur un total de 289 personnes, 37 personnes ont un emploi sur la commune tandis que 252 travaillent en dehors. 

La commune est donc concernée par les migrations pendulaires.  

 

Parmi les actifs lôon compte :  

 

 

Tissu des entreprises : 

 
o 1 Industrie  

o 12 Construction 

o 8 Commerce, transport, hébergement et restauration  

o 9 Services aux entreprises 

o 4 Services aux particuliers 

 

 

Services administratifs et équipements 

La commune est desservie par une la ligne 73 (Cadours-Toulouse) du réseau arc-en-ciel, qui permet également 

de connecter avec la ligne A du métro toulousain.  

130 
salariés 

27 

Indépendant

s 

 21 

 

28 

 
Indépendants Employeurs 

240 

Salariés 
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La commune possède divers équipements : mairie, salle des fêtes, église, école (79 élèves en 2013-2014), crèche 

intercommunale, boulodrome.  

Inventaire des capacités de stationnement des véhicules motorisés, hybrides, électriques et vélos des parc ouverts 

au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. 

La commune de Bretx présente différents espaces de 

stationnement ouvert au public, permettant lôaccueil de 

véhicules motorisés au niveau de sites spécifiques.  

Deux zones sont principalement concernées :  

-le parking du cimetière, ou sont disponibles une 

quinzaine de places de stationnement permettant lôarr°t 

des véhicules au centre du village. Ce parking répond aux 

besoins dôacc¯s aux services et sites du village. 

-le parking de la crèche, présentant environ 65 places 

dont deux handicapées. Il est important de souligner que 

ce parking est aujourdôhui soumis ¨ une utilisation 

importante. Il serait donc difficile dôenvisager une r®elle 

mutualisation ou des possibilités de stationnement pour du covoiturage. 

Devant lô®cole, lôespace r®pond davantage ¨ un besoin dôarr°t ponctuel.  

Dans la globalité, la commune ne présente pas de véritable espace de stationnement public avec un potentiel de 

mutualisation, les parkings r®pondant aux besoins locaux et ®tant bien usit®s. Les zones dôhabitat ne sont pas 

pourvues de parkings publics. 

A noter que des zones de covoiturage sont actuellement à lô®tude. 

La commune ne pr®sente par ailleurs pas dôemplacements sp®cifiques pour les v®hicules ®lectriques et hybrides.  
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Risques  

Par sa position g®ographique au Nord de la chaine des Pyr®n®es, Bretx est concern®e par lôal®as sismique qui y 
est lié. Il est cependant très faible : zone 1. 
De plus, au niveau des versants du vallon de lôArs¯ne, ainsi quôau niveau de la frange Sud du territoire, il existe un 
aléa retrait-gonflement des argiles considéré comme moyen. Le reste du territoire présente un aléa faible. 
Dôautre part, la commune est concern®e par la zone inondable du cours de lôArs¯ne. 

 

 

 

 

 

 

  

Source : CIZI DREAL 
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Enjeux environnementaux  

La commune de BRETX ne comporte pas de site Natura 2000. Les sites les plus proches se situent à 8 km environ 

au Nord-est du territoire communal le long de la Garonne. Toutefois certains secteurs de la commune présentent 

des enjeux forts. Ces zones se situent au Sud de lôArs¯ne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Hiérarchisation des enjeux écologiques  
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Enjeux paysagers  

Le paysage est structuré en 3 entit®s s®par®es par la vall®e de lôArs¯ne : 

 

¶ Au nord, sur les 2/3 du territoire communal : le plateau du bourg de Bretx, essentiellement agricole 
(grandes cultures) et urbain. On trouve également quelques haies, bosquets et espaces boisés relictuels. 

¶ Le rebord du plateau entre le sud du bourg de Bretx et la rivī re lôArs¯ne : bande dôorientation Est-ouest, 
dont la pente localement forte confère au coteau une exposition plein sud et comportant des pelouses et 
landes ligneuses thermophiles sur sol calcaire. 

¶ La vall®e de lôArs¯ne et lôespace allant jusquôau sud du territoire communal délimité par le ruisseau du 
Bois Carayon : zone majoritairement foresti¯re o½ sôintercalent prairie et espaces urbains. Les espaces 
cultivés sont présents mais minoritaires (grandes cultures, pépinière de résineux). 

 
Lôurbanisation est relativement l©che le long des axes de circulation. Lôhabitat est dispers® sur la quasi-totalité du 
territoire communal. Au sein de ces zones b©ties, des petites zones dôespaces verts (jardins essentiellement, mais 
aussi haies, bosquets, pelouses et vergers) sôintercalent et permettent une a®ration du paysage urbain. Ce dernier, 
moyennement dense, est principalement entouré par des prairies non bocagères et des champs cultivés. 
 
Lôespace agricole, en openfield, comporte peu de haies 

 

 

 

Situation paysagère communale 
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Consommation de lõespaces et utilisation du foncier  

La consommation foncière pour la période 2009-2019 pour la commune de Bretx est de : 

¶ 14,81 HA ont été consommés pour produire 50 nouveaux logements  

¶ 0,8 ha pour un bâtiment à usage agricole.  

La production de logements sur la commune se répartie de la façon suivante  

 

 2009/2019 2012/2019 
Logements neufs créés 50 38 

Réhabilitation de logement 0 0 

Total de la production de logement  50 38 
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 Construction 

 Agricole  

Cartographie de la consommation foncière  
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2. Explication de choix retenus pour établir le projet communal 

Choix retenus pour établir le PADD  
 

Cette partie vise à expliquer pour quelles raisons les objectifs du projet dôam®nagement et de d®veloppement 

durables (PADD) inscrits ci-dessous ont été fixés par la municipalité de Bretx.  

Orientations g®n®rales en mati¯re dõam®nagement, dõurbanisme et de paysage   

Objectifs du PADD Explication 

Favoriser le développement urbain 
du centre bourg, à proximité des 
équipements communaux et faire le 
choix dõextensions urbaines 
mesurées pour garantir lõ®quilibre 
entre développement urbain et 
maintien du caractère rural de la 
commune. Favoriser le 
développement urbain du centre 
bourg, à proximité des équipements 
communaux. 

 

Le projet de PLU axe le développement de zones ouvertes à 
lôurbanisation ¨ destination de lôhabitat au sein du centre bourg de la 
commune. Lôobjectif central est de recentrer lôaccueil de population et 
donc de nouvelles constructions sur le centre bourg. Cette 
concentration de lôhabitat au centre pr®sente lôavantage de limiter la 
surface de foncier consommée par logement produit, de perpétuer le 
mode dôurbanisation du territoire et de rentabiliser les investissements 
(notamment la station dô®puration du centre bourg) sur les réseaux et 
donc dôen limiter le co¾t.   
Le choix dôurbaniser prioritairement le centre bourg permet également 
de développer une offre de logements variés tant par la forme (habitat 
regroupé), que sur le mode dôoccupation (logement locatif) et dôoffrir 
aux habitants et futurs habitants des services accessibles par 
déplacements doux.  

 

Conserver une structure aérée et peu 
dense dans les hameaux en stoppant 
leur urbanisation  
 

Pour les hameaux situ®s au nord et sud de lôArs¯ne, le choix est de 
préserver leur structure aérée. En effet, la modération de la 
consommation de lôespace imposerait à minima une densification des 
constructions sur ces secteurs. De plus les enjeux en mati¯re dôhabitat 
ont mis en avant la n®cessit® de diversification de lôhabitat sur le 
territoire en introduisant notamment une production de logement 
locatifs abordables. Ces secteurs ne peuvent accueillir ce type de 
logements, la structure urbaines de ces sites (distendus, aérés.) ne 
sont pas adapté à la production e ce type de logements.  

Conserver les coupures définies 
dans le SCoT en maintenant des 
espaces ouverts entre Bretx et ses 
communes voisines le long de la 
RD1. Tenir compte de lõabsence de 
relief qui engendre un fort impact 
paysager pour les futures 
constructions, en développant les 
obligations en matière de volet 
paysager pour les futurs 
lotissements. 

Les paysages de la commune sont relativement ouverts dans la 
mesure ou le relief y est peu accentué notamment dans sa partie nord. 
Le tissu est relativement aéré sur le territoire excepté au centre bourg 
o½ la concentration dôhabitation ferme le regard autour de la D1. Ces 
espaces ouverts doivent être préserver, la coupure urbaine entre les 
bourgs de Saint Paul sur Save et Bretx, crée des ruptures 
dôurbanisation n®cessaires ¨ la composition paysag¯re de lôensemble 
du territoire.  
Les nouvelles opérations dôam®nagement doivent tenir compte de ce 
paysage ouvert, un soin particulier doit donc y être apporté pour en 
limiter leur impact.  
 

Maintenir et valoriser le cadre de vie 
par des aménagements publics et 
paysagers de qualité, dans la 
continuité des opérations récentes. 
Opter pour une urbanisation 
transversale de part et dõautre de la 
RD1 pour limiter lõeffet de rupture 

Les nouvelles opérations devront offrir des aménagements de qualité 
pour limiter leur impact sur le paysage communal, à lôimage des 
opérations déjà réalisées. Ce traitement qualitatif des espaces publics 
vise également à accompagner des opérations plus denses dans 
lesquelles les parties privatives des habitations sont réduites au profit 
dôespaces communs de qualit® permettant dôaccompagner cette 
densité plus importante.  
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dans le tissu bâti, induit par cette 
infrastructure. 
 

 

 

Orientations générales en matière dõ®quipement 

Objectifs du PADD Justifications 

Tenir compte des capacités et 
dimensionnements des voies et réseaux à 
créer lors de la détermination des zones 
urbaines 

Les zones à urbaniser, futures zones de développement de la 
commune ont été déterminées en fonction des accès aux 
diff®rents r®seaux. Ainsi les zones dôhabitat ont un acc¯s aux 
différents réseaux (eau et électrique), les zones ont également 
toutes un accès au réseau viaire et suffisamment dimensionné 
pour accueillir un flux supplémentaire de circulation automobile. 
 

Valoriser les équipements publics 
existants (®cole, cr¯cheé) et envisager le 
développement dõ®quipements sportifs 
en accompagnement des futures zones 
dõextensions. 

La commune sôest dot®e ces derni¯res ann®es au centre bourg 
dô®quipements de services au public permettant de r®pondre aux 
besoins des habitants de la commune, lôaugmentation du nombre 
et de la vari®t® des services au public permet dôaccompagner 
lôaugmentation de population.  

Mettre en ïuvre une gestion rigoureuse 
des eaux pluviales dans les futurs 
secteurs dõextensions et prendre des 
mesures pour limiter le débordement des 
fossés. 

Le projet urbain tient compte des observations faites au cours des 
années passées en termes de gestion des eaux de pluie. Une 
partie du centre bourg est régulièrement soumis à des 
inondations lors dô®pisodes orageux. Des mesures dôentretien 
des fossés accompagne la limitation de lôartificialisation des sols 
au nord du centre bourg.       

 

 

 

Orientations générales en matière de protection des espaces naturels, agricoles, forestiers et 
préservation ou remise en état des continuités écologiques  

Objectifs du PADD Justification 

Préserver les terres agricoles 
du mitage en structurant mieux 
lõurbanisation.  
 

Le projet de PLU a ax® son d®veloppement de lôhabitat essentiellement au 
centre bourg et par un comblement des dents creuses des secteurs 
actuellement urbanises autour du centre bourg. Cette orientation a pour but 
de limiter les implantations de logements au sein de la zone agricole qui est 
source de mitage et engendre dans certain cas des conflits dôutilisation des 
sols, lôactivit® agricole ®tant peu compatible avec le développement 
résidentiel. Le projet prévoit également un calibrage strict des besoins en 
foncier en fonction de lôobjectif de population affich®.  

Préserver les continuités 
écologiques formées par les 
ripisylves en mettant en place 
des règles et en optant pour un 
développement urbain et 
agricole judicieux. Assurer la 

Le projet de PLU met lôaccent sur la pr®servation des espaces li®s aux enjeux 
écologiques. Ces espaces ont été classés en fonction de leur sensibilité et 
du type dôenjeux. Afin de pr®server au mieux ces espaces dans le cadre du 
projet de PLU les zones les plus sensibles limites fortement lôurbanisation 
quel que soit la destination des constructions. Pour les zones moins 
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protection des secteurs 
concernés par des enjeux 
environnementaux, notamment 
le long de lõArs¯ne 

sensibles lôadaptation des constructions existantes y est encadr®e tout 
comme les constructions dôannexes aux b©timents existants.   

Définir avec précision des sites 
dédiés au développement des 
exploitations agricoles afin de 
protéger le secteur situé au sud 
lõArs¯ne.   

Le territoire au sud de lôArs¯ne est compos® de pelouses s¯ches dont les 

qualités contribuent au développement de la biodiversité. Ces secteurs sont 

donc prot®g®s dans le cadre du projet dôurbanisme de tout type 

dôurbanisation afin de permettre leur pr®servation voire leur développement.  

 

 

 

Orientations g®n®rales en mati¯re dõhabitat  

Objectifs du PADD Justifications 

D®velopper lõoffre en logements locatifs 
et logements locatifs sociaux sur 
territoire. 

Afin de développer une offre locative diversifiée répondant aux 
besoins de la population le secteur ouvert ¨ lôurbanisation est 
soumis à une production de logements locatifs sociaux.  

Développer la construction de 
logements dont la forme urbaine permet 
de densifier les secteurs dõhabitat 
(logements accolés, maisons en 
bandeé)  
Opter pour des formes dõhabitat plus 
denses dans les futures zones 
dõextensions. 

Favoriser une diversification du parc de logement permettra de 
dynamiser le parcours résidentiel local, de répondre à des 
demandes de logements de différentes générations composant la 
population communale : personnes âgées, jeunes couples, 
personnes seuleséLes secteurs à urbaniser, dans le cadre du 
développement communal, font lôobjet dôune r¯glementation 
favorisant la mixité urbaine et la densité résidentielle.  
Concrètement, le secteur AU est concerné par une Orientation 
dôAm®nagement et de Programmation imposant, conform®ment ¨ 
cet objectif du PADD, une densité résidentielle minimale de 8,5 
logements ¨ lôhectare. 

Respecter la typologie locale en limitant 
les volumes verticaux des constructions 
pour privilégier les volumes 
horizontaux. 

Afin de pr®server lôunit® architecturale du territoire les hauteurs des 
logements sont limitées.  
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Orientations générales en matière de transports, de déplacements de r®seaux dõ®nergie et de loisirs  

Objectifs du PADD Justifications 

Maintenir les itinéraires doux existants et 
renforcer leur maillage, notamment dans 
les zones bâties et au sein de chaque 
nouveau lotissement. 
Intégrer des liaisons douces dans le 
projet communal (notamment dans les 
secteurs dõextensions) pour favoriser les 
déplacements intra-urbains et les liaisons 
sécurisées vers les équipements publics. 
Réfléchir au maillage des futures zones 
dõextensions et à leur articulation entre 
elles et avec le reste du village. 
 

La commune encourage lôusage de modes de d®placements 
doux. A ce titre, elle envisage le développement de liaisons 
douces inter-quartiers afin de favoriser les déplacements entre 
les différents quartiers de la ville.  

Favoriser les liaisons transversales le 
long de la RD1. Réfléchir au 
d®veloppement dõune zone de 
covoiturage. Sécuriser le croisement 
entre le Chemin du Grenadier et la RD1. 

La route d®partementale coupe dôurbanisation en deux au sein du 
centre bourg. Pour dépasser cette limite les deux côtés de la 
départementale sont concernés par des projets. Au sud une zone 
dôurbanisation en acc¯s direct avec les ®quipements publics, au 
nord une zone de covoiturage. Ce développement permet ainsi 
de justifier de cr®ation dôun carrefour am®nag® et s®curis® ¨ la 
jonction entre la route départementale et le chemin des 
Grenadiers.  

 

 

 

 

Orientations générales en matière de développement économique  

Objectifs du PADD Justifications 

Autoriser la mixité des fonctions au 
sein des zones bâties en autorisant 
lõinstallation dõactivit®s tertiaires 
compatibles avec le voisinage des 
habitations. 

Afin de favoriser un tissu local de proximité, la commune encourage 
la mixité fonctionnelle au sein du village. Le règlement comprend par 
conséquent des dispositions pour cadrer cette mixité et offrir des 
conditions optimales pour lôimplantation dôartisans et commerces de 
proximité, tout en préservant le cadre des habitants de tous risques 
ou nuisances. 

Ne pas développer de zone 
économique pour limiter la 
concurrence entre les zones 
dõactivit®s locales. 

 
 
Le projet ne prévoit pas de zone uniquement dédiée au 
d®veloppement ®conomique. En effet, la gestion de lôimplantation 
des entreprises est organis®e par lôintercommunalité. Les zones 
situ®es ¨ proximit® dôaxes routiers importants et desservis en 
transport en commun sont privilégiées.  
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Objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte contre lõ®talement urbain 

Objectifs du PADD Justifications 

Favoriser le renouvellement 
urbain, grâce au comblement 
des dents creuses et les 
r®habilitations de lõexistant 

Le comblement de dents creuses permettra de favoriser le renouvellement 
urbain, par une intégration harmonieuse des constructions. Après analyse 
urbaine et relevé du potentiel de densification, la commune mobilisera un peu 
moins de 1,5ha de dents creuses. Cette opportunité permet de modérer, les 
besoins en extension.  
 

Mettre fin ¨ lõ®talement urbain 
au profit dõune densification du 
centre bourg de la commune. 

Dans un contexte de lutte contre lô®talement urbain et de valorisation de la 
densité intra-urbaine, la commune souhaite modérer la consommation de 
foncier. Le projet communal axe son développement résidentiel sur le centre 
bourg et notamment sur les espaces à proximité des services.  

Prendre en compte le 
phénomène de desserrement 
des ménages en proposant une 
production de logement 
adaptée, proposer une 
typologie de logements 
adaptés aux modes de vie.  

La commune souhaite imposer une densité résidentielle plus vertueuse que 
celle observée sur le territoire ces dernières années. A ce titre, les secteurs 
dôextensions sont soumis à une densité moyenne minimale de 8,5 logements 
par hectare. Cette mesure permet précisément de modérer les besoins en 
extension et participe ¨ la lutte contre lô®talement urbain en favorisant la 
densification de lôenveloppe urbaine. Les secteurs dôurbanisation sont par 
conséquent et logiquement calibrés au regard des besoins estimés. 
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3. Nomenclature et surfaces du PLU 
Dôune mani¯re g®n®rale, le r¯glement a ®t® adapt® et pr®cis® pour mieux correspondre aux objectifs de 

d®veloppement de chaque zone et secteur. Lôobjectif ®tant de favoriser la densification des zones urbaines 

existantes, de limiter lô®talement urbain, de préserver et valoriser les espaces naturels et agricoles tout en prenant 

en compte le risque dôinondation et de ruissellement des eaux.  

Nomenclature du PLU et correspondance :  

Vocations des zones PLU 

Centre ancien  UA 

Habitat mixte UB 

Habitat peu dense  UC 

Espace d®di® ¨ lôhabitat et urbanisable ¨ court et moyen terme   1AU 

Espace d®di® ¨ lôhabitat et urbanisable ¨ moyen et long et terme  2AU 

Espaces agricoles ï développement des activités agricoles et 
préservation des terres  

A 

Espaces agricoles dont lôurbanisations est proscrite pour maintenir 
une coupure paysagère  

AP 

Espaces agricoles ï développement mesuré des activités agricoles 
pour préserver la biodiversité.   

AC 

STECAL en zone agricole- D®veloppement dôune activit® 
économique  

AE 

Espaces naturels ï préservation des secteurs à valeur écologique N 

Espaces naturels ï préservation des secteurs à très forte valeur 
écologique 

NB 

 

Tableau des surfaces  

 Zones Surfaces (ha) Répartition 

Zones U 

UA 4,9 

58 6,9% UB 42,2 

UC 10,9 

Zones AU 
1AU 4,1 

6,9 
0,8% 

2AU 2,8  

Zones A 

A 547,3 

605,1 71,9% 
AP 10,4 

AC 47,4 

AE 0,2 

Zones N 
N 138,4 

171 20,4% 
NB 32,6 

TOTAL 841,2 841,2 100% 
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4. Justification des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de lôespace et de la lutte contre lô®talement 
urbain.  

 

Le projet démographique 

Les objectifs de mod®ration de la consommation fonci¯re et de lutte contre lô®talement urbain pris par la commune, 

notamment au travers de son PADD, ont ®t® fix®s en fonction dôun objectif d®mographique de 950 habitants à 

lôhorizon 2030. Pour atteindre cet objectif la croissance démographique doit être de 2,5% par an, ce qui est 

pratiquement le taux constaté sur la période 2010-2015, il nôest pas envisag® dôaccroissement pus important de la 

population de la commune dans la mesure où celle-ci ne dispose pas de tous les services nécessaires et 

notamment en transport en commun.   

Les incidences du projet démographique sur la production de logements 

La commune a aujourdôhui un taux dôoccupation par logements relativement élevé. Ainsi en 2010 ce taux est de 

2,98 personnes par m®nages. On estime quô¨ lôhorizon 2030 le taux dôoccupation moyen sera de 2,75 personnes 

par foyer, avec une proportion de réduction de la taille moyenne des ménages identique aux projections du SCOT 

du Nord Toulousain ; en partant toutefois dôune situation de m®nages en moyenne de plus grande taille, sachant 

que la Commune est marquée par la présence de logements de dimension importante (T5 et plus), favorables aux 

profils familiaux de couples avec enfants. De ce fait, on estime quôil conviendra de produire 17 logements pour 

simplement compenser le ph®nom¯ne de desserrement des m®nages. Lôobjectif du PLU, afin dôaccueillir de 

nouveaux habitants et de compenser le phénomène de desserrement des ménages est donc de produire environ 

130 logements entre 2012 et 2030. 

Il est à noter que le taux de logement vacant est très faible sur la commune, il ne représente donc pas un levier 

mobilisable pour la production de logements.  

Le seul logement vacant structurellement vacant se situe à proximité de la route départementale 1, les autres 

logements vacants le sont temporairement, entre deux occupations. 

 

 

 

Logement dont la vacance est supérieure à deux ans  
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La production de logements depuis 2012  

Afin de vérifier er apprécier la compatibilité avec le SCoT nord toulousain lôann®e de r®f®rence pour calculer la 

production de logements est fixée à 2012. Les objectifs de mobilisation de logements du PLU, fixés au PADD sont 

établis à compter de cette date, incluant donc une partie réalisée. Au cours de la p®riode qui vient de sô®couler à 

compter de ce point de départ (2012 ¨ 2018) le territoire a produit 38 logements, dont 16 sur une zone dôextension 

en cours de finalisation (lotissement). 

  

Carte de localisation des permis de construire des logements réalisés ou autorisés depuis 2012.  

 

 

Le potentiel constructible des autorisations accordées  

Les déclarations préalables acceptées pour divisions foncières ont également été prises en compte dans le calcul 

de la consommation foncière. Au cours des 10 dernières années moins de 15 déclarations préalables ont été 

enregistrées, 11 nouvelles constructions ont déjà été produites dans le cadre de ces déclarations préalables, (cf. : 

carte des constructions r®alis®s ou autoris®es), 6 d®clarations pr®alables nôont pas engendré de permis de 

construire dans les délais de validité. Enfin 5 déclarations préalables accordées peuvent potentiellement être 

suivies de la production de logements.  

Les certificats dôurbanisme op®rationnels ont ®galement ®t® pris en compte, 4 logements sont potentiellement 

constructibles sur ces fonciers.  

Secteur dôextension en cours de réalisation  
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Carte de localisation des d®clarations pr®alables et certificats dôurbanisme op®rationnels (en rouge les DP, en vert 

les CU).  

Le potentiel constructible restant, couvert par les autorisations préalables déjà accordées mais non encore 

réalisées est de 9 logements.  
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Le potentiel constructible en dent creuses et division parcellaires   

 

Carte du potentiel constructible des dents creuses exprimé en nombre de logement, en rouge la zone urbanisable.  

Cette carte recense le potentiel constructible de zone urbaine, ce potentiel se décompose de la suivante :  

¶ 16 logements potentiellement urbanisables n®cessitant un permis de construire ou permis dôam®nager 

mobilisant 8 parcelles nues.  

¶ 13 logements nécessitant une division parcellaire.  
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Carte de synthèse des logements produits, des procédures en cours, du potentiel de production et des parcelles 

ne pouvant être mobilisées.  

 Permis de construire accordés depuis 2012  

 Certificat dôurbanisme en cours de validité  

 Déclaration préalable valant division parcellaire en cours de validité  

 Potentiel de logements constructibles  

 Parcelles ne pouvant être mobilisées  

 

Une évaluation fine du potentiel foncier mobilisable en densification de la zone urbanisable projetée au PLU, en 

particulier en zone UB, conduit à estimer que 29 logements pourraient être réalisés, soit sur des terrains 

constituants des dents creuses, soit sur des processus de division parcellaire.   

Au regard des déclarations pr®alables et des certificats dôurbanisme op®rationnels d®j¨ octroy®s dans ce type de 

configuration, on note que peu de projet de division parcellaires sont entrepris. Ainsi 20% des DP autoris®es nôont 

pas été suivies de la réalisation effective de logements nouveaux. De plus les zones urbanisables du POS 

permettaient la division parcellaire dôenviron une centaine de propri®t® (environ 30 parcelles sur le chemin des 

Grenadiers, 30 parcelles sur la route de Menville et 40 parcelles au centre bourg). Lôanalyse des demandes de 

division parcellaires au cours des dix derni¯res ann®es montre quôenviron une vingtaine de demande ont ®t® 

effectu®e, soit une mobilisation dôenviron 20% du potentiel existant. La rétention foncière sur la commune est donc 

très forte (aux alentours des 80%).  

Le taux de rétention en zone urbanisable reste donc fort. Cependant très récemment on constate que les opérations 

de division fonci¯re nôengendrent pas uniquement un logement mais 2 ou 3 opérations nouvelles. Afin de tenir 

compte de ce phénomène de rétention foncière, il est donc estimé que 30% du potentiel de densification repéré 

plus haut (29 logements) ne sera pas mobilis® ¨ lôhorizon du PLU, fix® ¨ 2030. Ainsi, une fois appliqué ce taux de 

rétention, on peut estimer que le potentiel de construction en densification des zones urbaines est de lôordre de 20 

logements.  

Equipements publics 

Jardins protégés  

Parcelles ne pouvant créer 

de nouveaux accès sur la 

départementale  

Permis de construire accordés depuis 2012 

CU en cours de validité  

DP en cours de validité  

Potentiel de logements   
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La densification de la zone urbanisable reste toutefois théoriquement limitée, les assainissements des 

constructions étant autonomes se pose la question des rejets au fossé des eaux traitées. Le risque de stagnations 

des eaux traités en raison de la faible pente de la zone est conséquent.  

Enfin les poteaux incendie du bourg ne sont pas conformes aux règles du SDIS (la pression est insuffisante), une 

densification importante reste donc problématique.  

 

Tableau de production de logements pour la période 2012//2019 

 

Surfaces potentiellement mobilisées dans le cadre de la densification des zones urbanisées pour la période 2019-

2030 

 

Surfaces potentiellement mobilisées en extension urbaine pour la période 2019-2030  

 

La commune par le biais de son projet dôurbanisation engage un processus de mod®ration de sa consommation 

dôespace en tenant compte dôune part du potentiel dôintensification urbaine ¨ lôîuvre (cr®ation de 20 logements en 

zone UA, UB et UC) et en augmentant la densité des opérations en extension. Lôanalyse de la consommation 

foncière au cours des années 2012 à 2019 montre que chaque nouvelle construction consomme en moyenne plus 

de 2 500 m² de foncier. Le projet a pour ambition de réduire plus de 50% cette consommation. La consommation 

moyenne attendue par logement produit est de 1100 m².  

  

 Nombre de logements Surface consommée Logements/ha 

Production 2012//2018 38 9,11 ha 4,1 log/ha 

DP et CU accordés  9 2,79 ha  3,2 log/ha 

Total  47 11,9 Ha  3,9 log/ha 

 Nombre de logements Surface consommée Logements/ha 

Dents creuses  20 4,66 ha 3,9 log/ha 

 Nombre de logements Surface consommée Logements/ha 

Zone dôextension 1AU  35 4 ha 8,75log/ha 

Zone dôextension 2AU  24 2,8 ha  8,5log/ha 

Total 59 6,8 ha 8,6 log/ha 
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Justification du projet au regard des dynamiques économiques 

La commune de Bretx vise à maintenir les équipements et les services existants et permettre leur développement 

au sein de lôenveloppe urbaine. Aucune zone d®di®e au d®veloppement ®conomique, quôil sôagisse du tissu 

commercial ou de lôimplantation dôartisan nôest pr®vue dans le cadre du projet de PLU. En effet la compétence du 

développement économique est une compétence de la Communauté de Communes, le territoire possède déjà des 

zones d®di®es ¨ lôaccueil de ce type dôactivit®. Le plan de d®veloppement ®conomique de la communaut® de 

Communes prévoit un comblement des zones existantes avant lôouverture de nouvelles zones sur le territoire. De 

plus le plan de développement économique de la communauté de communes privilégie les secteurs ayant des 

axes de communication plus développés.  

Les commerces et artisans pourront sôimplanter dans le tissu urbain existant et urbanisable (les zones U et AU du 

PLU) d¯s lors quôils nôentra´nent pas de nuisances ou de risques pour le voisinage dôhabitation.  

Ces choix permettent le développement de commerces de proximit®, dôun tissu dôartisans locaux et de services, 

pour un dynamisme local renforçant la centralité du village et son attractivit® de mani¯re g®n®rale. En outre, il sôagit 

de proposer une offre coh®rente avec lôeffectif communal.  

Plus généralement, favoriser une mixit® fonctionnelle permet de ne pas engager de consommation dôespace pour 

le développement des activités. Ces choix tendent par conséquent à une modération des besoins en foncier.  
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5. Exposé des choix retenus dans les orientations 
dôaménagement et de programmation 

OAP n°1 « centre bourg » en secteur 1AU  
 

 

 

 

Cette OAP est immédiatement urbanisable, elle se trouve en secteur 1AU du projet de PLU. Les parcelles libres 

se situent ̈ proximit® dôun secteur bâti composé de maisons individuelles. Sa position stratégique tant par sa 

proximité des équipements publics que par sa proximité aux secteurs déjà urbanisé font de ces parcelles un foncier 

disponible pour lesquels il est n®cessaire de mettre en îuvre une orientation dôam®nagement et dôorientation.  

La question foncière 

Lôensemble des parcelles sont des propri®t®s priv®es.   

Les circulations  

Les parcelles forment une entit® accol®e ¨ lôurbanisation existante, entre la D1, le chemin du Plu et le lotissement 

les terrasses du Filouso. Les circulations automobiles cr®®es lors de lôurbanisation des parcelles doivent permettre 

dans un premier temps la connexion entre le chemin du Plu et les terrasses du Filouso. Cette nouvelle voirie permet 

de créer une rue principale autour de laquelle sôarticulent les projets de constructions individuels ou collectifs. 

Lorsque la sécurité sera assurée par la création dôun carrefour aménagé sur la départementale une connexion 

pourra être réalisée via le chemin du PLU.  

Afin de garantir la s®curit® dôacc¯s sur la d®partementale 1G au sud de lôop®ration le rayon de raccordement exig® 

est de 8 mètres.  

LôOAP pr®voit ®galement la création de cheminements piétons. Deux catégories de cheminements sont prévues, 

dôune part les cheminements qui accompagnement de la voirie principale et dôautre part les cheminements qui 

bordent la départementale. Ces cheminements ne peuvent être raccordés au réseau de voies douces existantes 

le long de la D1, ils permettent toutefois créer un espace entre la bordure de la départementale et les propriétés 

privées. Ces cheminements doux permettent ®galement dôoffrir de nouvelles possibilités de déplacements, 

notamment en direction des équipements publics de la commune.  

Le stationnement 

Le secteur urbanisable devra ®galement permettre le stationnement sur dô®ventuels espaces communs, par 

exemple le long de la voirie et devra cr®er ¨ raison dôune place de stationnement par logement produit. Cette 
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mesure permet de limiter le stationnement « sauvage » sur les trottoirs et prendre réellement en compte les besoins 

des futurs habitants.   

Le paysage 

La zone centrale doit accueillir un espace public végétalisé avec des essences locales.  

Lõinsertion architecturale, urbaine et paysagère  

En matière de production dôhabitat, de diversité des formes bâties, la commune vise une intégration harmonieuse 

des futures constructions dans le tissu existant, conformément aux objectifs du PADD concernant le maintien du 

cadre de vie au moyen dôam®nagements paysagers et architecturaux sôinscrivant dans la continuit® du paysage 

urbain. Néanmoins, il est également indiqué que le secteur de projet devra encourager la mixité urbaine et la 

densit® r®sidentielle. A ce titre, lôOAP pr®voit une densit® minimale ¨ hauteur de 8,5 logements ̈  lôhectare, soit un 

minimum de 34 logements. Cette densité, plus vertueuse, permet de limiter les besoins en extensions et modère 

la consommation foncière de la commune.  

La diversification de lôhabitat sera obtenue par lôobligation de production de logements locatifs sociaux, il est exigé 

un minimum de 3 logements sur la zone. Le projet devra se localiser sur la partie nord de lôop®ration permettant de 

grouper les habitats sur une parcelles et dôenvisager ®ventuellement un assainissement semi collectif. La 

production de logements locatifs aidés permet de diversifier la production de logements notamment par la 

dimension locative de ces logements.  
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6. Explication des choix retenus pour établir le règlement 
graphique et écrit 

 

Le territoire communal de Bretx a été divisé en quatre grands secteurs de zones : les zones urbaines, à urbaniser, 

agricoles et naturelles. 

Le règlement permet de fixer les règles générales et les servitudes dôutilisation des sols sôappliquant dans chaque 

zone de la commune.  

Les autorisations et interdictions dôutilisation et dôoccupation du sol sont d®clin®es selon les secteurs auxquels ils 

sôappliquent :  

- Les zones urbaines et à urbaniser permettent une véritable mixité des fonctions de ces zones, en 

permettant lôaccueil dôhabitat dans un premier temps, mais aussi dô®quipements, dôactivit®sé ¨ conditions 

dô°tre compatibles avec le voisinage dôhabitation. Le r¯glement interdit ®galement certains modes 

dôutilisations particuli¯res du sol, les d®p¹ts de ferrailles, de d®chets, de stationnement de caravanes 

isol®esé La zone 1AU reprend la r¯glementation pr®sente dans les zones UA, UB et UC autorisant les 

habitations mais également les activités et équipements, dans une perspective de mixité urbaine.  

- Le règlement des zones agricoles est structur® autour dôune zone A permettant la r®alisation des 

installations n®cessaires ¨ lôactivit® agricole, et dôune construction ¨ usage dôhabitat par exploitation. Les 

constructions existantes peuvent également prévoir des extensions et des annexes. La zone AE vise à 

permettre le d®veloppement dôactivit® ®conomique existante implant®e en zone agricole.  

- Les zones naturelles ont également un règlement restrictif, visant la protection des espaces à intérêt 

environnemental. Elles permettent globalement les constructions li®es au service public et dôint®r°t 

collectifs, ainsi que des aménagements légers, en fonctions des différents secteurs.  
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Les zones urbaines : zones U 

 

Sont classés en zones U les secteurs déjà urbanisés, les secteurs de développement des équipements publics, 

existants ou en cours de réalisation. Ceux-ci disposent d'une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à implanter. 

Le secteur UA  

 

 

Justification du zonage 

Le secteur UA du PLU correspond aux espaces bâtis anciens de la commune de 

part et dôautre de la d®partementale 1. La délimitation du secteur vise ici à 

pr®server le tissu b©ti ancien et lôesprit ç village rural » par un maintien de ses 

caractéristiques particulières, notamment en mati¯re dôarchitecture ou encore de 

volume. La règlementation associée au plan de zonage traduit les objectifs 

communaux et permettra, à terme, de préserver le centre ancien et sa structure 

traditionnelle.  

 

 

 

 

Justification du règlement 

- Permettre la mixité fonctionnelle dans le centre ancien : 
La vocation principale du centre ancien est essentiellement lôhabitat. Toutefois, la commune souhaite maintenir et 

développer une certaine mixité fonctionnelle au sein du tissu urbain. Certains artisans sont déjà implantés au sein 

du village et assurent une offre cohérente au regard de la taille de la commune. Comme prévu dans le PADD, il 

est question dôencourager cette mixit® en offrant un cadre r¯glementaire adéquat. A ce titre, les dispositions 

règlementaires permettent une implantation ¨ vocation commerciale, dôh®bergement h¹telier, dôartisanat, de 

bureauxé. Ce choix pose les bases pour un dynamisme local et le d®veloppement de lôattractivit® de la commune. 

A noter que le d®veloppement dôun tissu commercial et artisanal local est porteur de lien social et semble adapté 

aux aspirations communales.  

Le r¯glement du PLU autorise lôimplantation de diff®rentes activit®s ®conomiques dans le centre ancien. Toutefois, 

afin de limiter les nuisances, le règlement précise que ces activit®s sont permises ¨ condition quôelles soient 

compatibles avec les habitations avoisinantes, lôobjectif ®tant de pr®server la qualit® du cadre de vie des habitants. 

Par ailleurs, à travers les autorisations, autorisations sous condition et interdiction des usages et affectations des 

sols et types dôactivit®s, le r¯glement interdit toutes les occupations et utilisations du sol susceptibles dôengendrer 

des nuisances ou des risques pour le voisinage ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 

- Préserver les caractéristiques urbaines et architecturales du centre ancien : 
Les nouvelles constructions devront sôins®rer dans le paysage urbain local en sôinspirant des formes, volumes, 

morphologies et structures du tissu bâti existant. Le centre ancien vise expressément le maintien des 

caract®ristiques architecturales inh®rentes au village. Les b©timents doivent sôimplanter ¨ 3 mètres des voies et de 

part et dôautre des limites séparatives ou au moins sur une limite. Ces caractéristiques reprennent les modes 

dôimplantations des b©timents dans le centre ancien.   
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La hauteur des constructions et des installations est fixée à 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit dans ce secteur de manière 

à favoriser leur insertion dans le tissu existant.  

Les fa­ades, les toitures, les menuiseries et les cl¹tures sont ®galement r¯glement®es, lôobjectif recherch® est la 

préservation des caractéristiques architecturales inhérentes au village. Afin de limiter lôimpact des constructions les 

murs pleins ne peuvent dépasser 60cm de hauteur.  

Le règlement du secteur UA traduit les objectifs du PADD visant à protéger le paysage urbain, notamment en 

termes d'implantation des constructions et installations.  

- Favoriser la densification du tissu urbain 
Le règlement permet une implantation des constructions sur limite séparative. Cette mesure favorise la réalisation 

de maisons mitoyennes ou en bande permettant de limiter de la consommation foncière. Ce choix permet aussi le 

maintien du caractère dense et resserré des constructions dans le centre ancien et par conséquent le maintien du 

paysage urbain communal. De plus lôemprise au sol des b©timents peut repr®senter 60% de superficie totale de 

lôunit® fonci¯re ainsi m°me les petites parcelles peuvent accueillir des constructions et favoriser la densification, 

toutefois peu de parcelles sont susceptibles dôaccueillir de nouvelles constructions dans cette zone.  

- Maintenir des espaces végétalisés : 
La règle visant à imposer une part minimale 20% de surface v®g®talis®e permet le maintien dôun environnement 

v®g®talis®. Lorsque ces surfaces sont en pleine terre ils permettent ®galement de r®duire lôimperm®abilisation des 

sols.  

- Prévoir un stationnement adapté  
Le PLU permet de mettre à disposition des habitants une offre de stationnement cohérente et adaptée aux besoins 

communaux. Le règlement prévoit, dans le cas de constructions nouvelles et pour les extensions créant de 

nouveaux logements, la création de deux places de stationnement au minimum par logement. Dans le cas de 

logements de plus de 80 m², il est exigé 3 places maximum. 

Les autres destinations de constructions (artisanat, restauration, bureauxé) sont ®galement r¯glement®es, elles 

permettent dôassurer des places de parking nécessaires au développement des activités sans que la contrainte 

soit trop forte et limite les projets.  

De plus ces dispositions tendent à limiter le stationnement des véhicules le long des axes de circulation et le long 

des trottoirs dans les rues du village, notamment en opérant une gestion adaptée des besoins en stationnement.  

Dans tous les cas, les places de stationnement doivent être réalisées en dehors du domaine public.  

- Garantir une desserte adaptée  
Le règlement assure les conditions de desserte optimales des terrains en imposant leur compatibilité avec 

lôop®ration dôam®nagement projet®e. Il assure ®galement de bonnes conditions de s®curit® concernant les acc¯s 

et la voirie en imposant les caract®ristiques adapt®es ¨ lôapproche du mat®riel de lutte contre lôincendie. Les r¯gles 

en matière de desserte des constructions par les réseaux respectent les préconisations des différents gestionnaires 

de r®seaux. En mati¯re dôalimentation en eau potable, la règle de base est le raccordement au réseau collectif. 

Dans la mesure o½ la commune nôest pas ®quip®e de r®seau collectif pour lôassainissement, la gestion des eaux 

usées doit se faire à la parcelle par le biais dôun assainissement autonome.   
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Le secteur UB  

Justification du zonage 

 

 

 

Le secteur UB correspond aux espaces à 

vocation d'habitat à proximité du centre ancien. 

On constate une urbanisation plus diffuse.  Il se 

différencie du secteur UA par un tissu bâti plus 

aéré. Le quartier en cours dô®laboration en face 

de la mairie est inclus dans la zone UB. Ce 

secteur en cours dô®laboration correspond ¨ une 

densité faible constatée ces dernières années.  

Le secteur inclut également les constructions au 

nord de la départementale 1 et le long de la 

départementale 64.  

 

Justification du règlement 

- Permettre la mixité fonctionnelle dans les secteurs à dominante résidentielle : 

Au même titre que dans le centre ancien, le règlement vise à développer une mixité des fonctions au sein de ce 

secteur UB. Comme pr®vu dans le PADD, il est question dôencourager cette mixité en offrant un cadre 

règlementaire pour leur développement. A ce titre, les dispositions règlementaires permettent une implantation à 

vocation commerciale, dôh®bergement h¹telier, dôartisanat, de bureaux... Ce choix pose les bases pour un 

dynamisme local et le d®veloppement de lôattractivit® de la commune.  

Le règlement du PLU autorise lôimplantation de diff®rentes activit®s ®conomiques. Toutefois, afin de limiter les 

nuisances, le r¯glement pr®cise que ces activit®s sont permises ¨ condition quôelles soient compatibles avec les 

habitations avoisinantes, lôobjectif ®tant de préserver la qualité du cadre de vie des habitants. Par ailleurs, à travers 

les autorisations, autorisations sous condition et interdiction des usages et affectations des sols et types dôactivit®s, 

le règlement interdit toutes les occupations et utilisations du sol susceptibles dôengendrer des nuisances ou des 

risques pour le voisinage ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 

- Préserver les caractéristiques urbaines et architecturales dans le secteur récent : 

Les nouvelles constructions devront sôins®rer dans le paysage urbain local en sôinspirant des formes, volumes, 

morphologies et structures du tissu bâti existant, les formes plus contemporaines sont admises si elles respectent 

ce principe dôinsertion, cette r¯gle sôapplique notamment pour les toitures terrasses.  

Les cl¹tures sont ®galement r¯glement®es, la hauteur des murs pleins le long des voiries est limit®e afin dô®viter 

dôavoir des hauteurs de murs trop importante, il est toutefois possible de créer une haie végétale pouvant aller 

jusquô ¨ 1,8 mètre le long de la voirie et 2 mètres en limites séparatives pour masquer les vues.  

La hauteur des constructions et des installations est fixée à 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit soit une hauteur identique 

aux constructions du centre ancien.  

- Maintenir un tissu b©ti plus a®r® quôen centre ancien : 
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Afin de conserver un tissu urbain relativement « aéré », comme celui existant actuellement en secteur UB, les 

retraits des constructions sont de 5 mètres par rapport à la voie publique, en revanche pour les limites séparatives 

il est possible de sôimplanter ¨ 3 mètres minimum. De plus lôemprise au sol des b©timents peut repr®senter 40% 

de superficie totale de lôunit® fonci¯re ainsi la densit® est un peu plus faible quôen zone UA, mais offre toujours la 

possibilit® dôexploiter de petites parcelles.  

 

- Maintenir des espaces végétalisés : 
La r¯gle visant ¨ imposer une part minimale 30% de surface v®g®talis®e permet le maintien dôun environnement 

végétalisé. Lorsque ces surfaces sont en pleine terre ils permettent ®galement de r®duire lôimperm®abilisation des 

sols.  

 

- Prévoir un stationnement adapté  

Le PLU permet de mettre à disposition des habitants une offre de stationnement cohérente et adaptée aux besoins 

communaux. Le règlement prévoit, dans le cas de constructions nouvelles et pour les extensions créant de 

nouveaux logements, la création de deux places de stationnement au minimum par logement. Dans le cas de 

logements de plus de 80 m², il est exigé 3 places maximum.  

Les autres destinations de constructions (artisanat, restauration, bureauxé) sont ®galement r¯glement®es, elles 

permettent dôassurer des places de parking nécessaires au développement des activités sans que la contrainte 

soit trop contraignante.  

De plus ces dispositions tendent à limiter le stationnement des véhicules le long des axes de circulation et le long 

des trottoirs dans les rues du village, notamment en opérant une gestion adaptée des besoins en stationnement.  

Dans tous les cas, les places de stationnement doivent être réalisées en dehors du domaine public. 

- Garantir une desserte adaptée  
Le règlement assure les conditions de desserte optimales des terrains en imposant leur compatibilité avec 

lôop®ration dôam®nagement projetée. Il assure également de bonnes conditions de sécurité concernant les accès 

et la voirie en imposant les caractéristiques adapt®es ¨ lôapproche du mat®riel de lutte contre lôincendie. Les r¯gles 

en matière de desserte des constructions par les réseaux respectent les préconisations des différents gestionnaires 

de réseaux.  

Lôurbanisation du secteur autour de la D64 reste très contrainte dans la mesure où aucun nouvel accès à la 

départementale nôest accord®. Les parcelles qui bordent donc cette voie ne peuvent se densifier.  
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Le secteur UC  

Justification du zonage 

 

 

 

Le secteur UC correspond aux espaces à vocation d'habitat 

essentiellement localisé sur le secteur du lotissment des 

terrasses du Filouso. Ce secteur est un secteur très aéré en 

raison dôun choix dôurbanisation tr¯s sp®cifique privil®giant 

un volet paysager prédominat et un tissu urbain très peu 

dense.   

 

 

Justification du règlement 

- Permettre la mixité fonctionnelle dans les secteurs à dominante résidentielle : 

Au même titre que les autres zones dôhabitat la mixit® fonctionnelle est autoris®e sur le secteur. 

- Préserver les caractéristiques urbaines et architecturales dans le secteur récent : 

Les nouvelles constructions devront sôins®rer dans le paysage urbain local en sôinspirant des formes, volumes, 

morphologies et structures du tissu bâti existant, les formes plus contemporaines sont admises si elles respectent 

ce principe dôinsertion, cette r¯gle sôapplique notamment pour les toitures terrasses.  

Les clôtures ne peuvent dépasser 1,8 m¯tre le long des voies publiques, cette r®glementation permet dôoffrir au 

regard un paysage ouvert.  

La hauteur des constructions et des installations est fix®e ¨ 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit soit une hauteur identique 

aux constructions du centre ancien.  

- Maintenir un tissu bâti plus aéré et donc plus adapté au site : 

Afin de conserver un tissu urbain aéré, comme celui existant actuellement en secteur UC, les retraits des 

constructions sont de 5 mètres par rapport à la voie publique, en revanche pour les limites séparatives il est possible 

de sôimplanter ¨ 5 mètres minimum. De plus lôemprise au sol des b©timents peut repr®senter 20% de superficie 

totale de lôunit® fonci¯re ainsi la densit® est bien plus faible quôen zone UA et UB. Cette disposition permet de 

conserver le paysage particulier de ce quartier.  

- Maintenir des espaces végétalisés : 
La règle visant à imposer une part minimale 40% de surface v®g®talis®e permet le maintien dôun environnement 

végétalisé.  

- Prévoir un stationnement adapté  

Les règles de stationnement sont identiques aux règles des secteurs UA et UB.  

- Garantir une desserte adaptée  
Le règlement assure les conditions de desserte optimales des terrains en imposant leur compatibilité avec 

lôop®ration dôam®nagement projet®e. Il assure ®galement de bonnes conditions de sécurité concernant les accès 

et la voirie en imposant les caract®ristiques adapt®es ¨ lôapproche du mat®riel de lutte contre lôincendie. Les r¯gles 
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en matière de desserte des constructions par les réseaux respectent les préconisations des différents gestionnaires 

de réseaux.  

 

Les zones à urbaniser : zones AU 

Les secteurs 1AU  

 

Justification du zonage 

Lôurbanisation du secteur 1AU sôinscrit dans une vision globale du territoire et de ses potentialités. La commune 

porte son choix de développement sur ces espaces en raison de la localisation de ceux-ci et de lôopportunit® 

dôop®rer une continuit® urbaine et de comblement de lôenveloppe urbaine existante. 

Les réseaux sont disponibles sur ces secteurs mais le maillage des circulations doit être intégré aux circulations 

existantes du centre bourg afin dôen garantir la fluidit®. De plus la création de cette zone permettra à terme 

dôenvisager la réalisation dôun carrefour s®curis® au niveau de la jonction entre le chemin des grenadiers et de la 

départementale 1.  

En outre, il convient de préciser que la commune, favorisant la préservation des espaces naturels et agricoles, 

intègre les différentes contraintes environnementales inhérentes au territoire. A ce titre, le choix du secteur AU 

permet de répondre aux besoins communaux pour les années à venir tout en opérant une gestion durable du 

territoire. Ces espaces dôextension nôimpactent aucun enjeu environnemental majeur.  

Justification du règlement 

- Réaliser une opération globale et cohérente : 
Des conditions dôam®nagement ont ®t® fix®es dans le règlement. Elles précisent que les occupations et utilisations 

du sol autoris®es en secteur 1AU doivent se r®aliser dans le cadre dôune op®ration dôam®nagement dôensemble.  

Les secteurs concernés font lôobjet dôorientations dôam®nagement et de programmation qui permettront dôinspirer 

lôurbanisation future des zones. De plus, les am®nagements r®alis®s doivent permettre la poursuite de 

lôurbanisation et ne pas entra´ner lôenclavement de parcelles. Les op®rations dôurbanisation devront sô®chelonner 

dans le temps pour permettre une meilleure gestion de lôafflux de population, et notamment la r®percussion sur les 

équipements publics.  

- Mixité fonctionnelle : 
Le r¯glement pr®voit, de m°me quôen secteur UA ou UB, une mixité des fonctions. En effet, sont autorisées sous 

certaines conditions, les constructions ¨ destination dôartisanat, de commerce, dôh®bergement h¹telier ou encore 

de bureaux dans la mesure o½ ces occupations du sol nôentra´nent pas de nuisances et dôincompatibilit®s avec le 

voisinage dôhabitation. Ces choix soulignent la volonté de la commune de permettre le développement de 

commerces de proximité, vecteurs de lien social. 
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- Conserver un tissu urbain relativement dense à proximité du centre ancien :  
Afin de permettre la cr®ation dôun tissu urbain correspondant aux attentes des nouveaux habitants mais permettant 

également de conserver la possibilité de créer des zones denses, les retraits des constructions sont de 3 mètres 

par rapport à la voie publique. Sur limites séparatives la règle est la même quôen secteur UB avec un retrait de 3 

m¯tre minimum si le b©timent nôest pas implant® sur la limite. 

Lôemprise au sol des constructions est la même que celle autorisée en secteur UB, soit 70%, ce qui permet 

dôatteindre la densit® attendue dans le cadre de la mod®ration de la consommation de lôespace.  

- Permettre la mixité urbaine  
Afin de favoriser la mixité urbaine et plus particulièrement la création de logements locatifs, le règlement impose la 

création de 10% de logements locatifs sociaux.  

 

- Rechercher une coh®rence urbaine et paysag¯re ¨ lô®chelle du village : 
La hauteur maximale des constructions a été fixée afin de respecter les gabarits des constructions existantes à 

proximité. Ainsi, en secteur 1AU, elle est fix®e ¨ 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit, comme pour la zone U à vocation 

résidentielles. Les aspects extérieurs respecteront généralement les règles architecturales inhérentes au village.  

La règlementation du secteur tend à harmoniser les constructions futures avec le tissu bâti existant.  

- Garantir une desserte adaptée  
Le règlement assure les conditions de desserte optimales des terrains en imposant leur compatibilité avec 

lôop®ration dôam®nagement projet®e. Il assure ®galement de bonnes conditions de sécurité concernant les accès 

et la voirie en imposant les caract®ristiques adapt®es ¨ lôapproche du mat®riel de lutte contre lôincendie. Les r¯gles 

en matière de desserte des constructions par les réseaux respectent les préconisations des différents gestionnaires 

de réseaux.  
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Le secteur 2AU  

 

 

 

 

Justification du zonage 

Le secteur 2AU se situe en dent creuse ¨ la jonction de la zone UB, ¨ terme elle compl®tera lôurbanisation de la 

zone UB. Les analyses effectuées sur le réseau dôélectricité montrent que le réseau est actuellement 

insuffisamment calibré pour accueillir  la vingtaine de logements envisagé sur la zone.  

Justification du règlement 

Le règlement de la zone est restrictif, ne permettant pas la création de nouveaux logements. En effet les capacités 

des réseaux et notamment du réseau électrique ne sont pas suffisantes pour permettre son urbanisation. De façon 

¨ ne pas compromettre lôurbanisation future de la zone, la création de nouveaux logements est donc interdite. Les 

logements seront autorisés lorsque les travaux dôélectrification auront été réalisés et lorsquôune modification de 

droit commun du PLU aura été effectuée.  
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1) Les zones agricoles : zones A 
Zone A  

Justification du zonage 

La zone agricole est la zone la plus importante en termes de surface. La zone agricole offre notamment un cadre 

règlementaire permettant le développement des exploitations agricoles.  

Les dispositions r¯glementaires et les objectifs de la commune tendent ¨ limiter le mitage de lôespace sur le reste 

du territoire.  

Le secteur couvre également les habitations qui se trouvent le long du chemin du Grenadier. Ce secteur nôa pas 

vocation à se densifier pour plusieurs raisons : il doit conserver son aspect aéré, gage de son attractivité, de plus 

une intensification des constructions engendrerait des difficultés de gestions des eaux pluviales. Des inondations 

ont ®t® constat®es ces derni¯res ann®es au niveau du centre, ces inondations sont en partie le fruit dôune 

artificialisation des sols en amont de la zone. Des solutions seront apportées par un entretien régulier des fossés 

toutefois la limitation de lôurbanisation reste primordiale.   

  

Justification du règlement 

 

- Permettre lôinstallation et le d®veloppement des exploitations agricoles : 
Le règlement interdit toutes les occupations du sol ¨ lôexception des constructions li®es et n®cessaires ¨ lôactivit® 

dôune exploitation agricole ou ayant un r¹le compl®mentaire de celle-ci.  

Les constructions et installations dôint®r°t collectif ou g®n®ral sont autoris®es d¯s lors quôelles sont compatibles 

avec les activités permises en zone A et quôelles ne portent pas atteinte aux paysages et espaces naturels. Ces 

dispositions traduisent les objectifs du PADD visant la préservation des espaces agricoles de la commune.  

 

- Limiter lôimpact paysager des constructions : 
Afin de réduire lôimpact paysager de lôactivit® agricole, les constructions du secteur devront former une unit®. Dans 

cette optique, les annexes des constructions existantes ne devront pas être à plus de 30 m¯tres de lôhabitation 

principales et recul de 3m minimum est exigé par rapport aux limites séparatives.  

Les annexes des b©timents dôhabitation ne peuvent °tre d®passer 50 mĮ dôemprise au sol et la hauteur maximale 

et de 3,5 mètres.   

La somme des surfaces de b©timents dôhabitation ne peut d®passer 200 mĮ dôemprise au sol.  
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Ces dispositions r¯glementaires permettent dôassurer une certaine densit® des constructions en zone agricole, 

quôelles soient associ®es aux exploitations ou simplement ¨ vocation r®sidentielle. Ces constructions formeront un 

ensemble, une unité, limitant par cons®quent le mitage de lôespace et les ®ventuels impacts paysagers.  

Les clôtures sont également règlementées puisque les murs peins sont interdits mais il est possible de créer des 

haies végétales de 2,5 m au maximum.  

 

Zone AP 

Justification du zonage 

La zone AP a pour vocation à faire respecter la coupure paysagère nécessaire entre les urbanisations de Bretx et 

de Saint Paul sur Save.  

 

 

 

Justification du règlement 

- Ne permettre aucune construction : 
Le règlement interdit toutes les occupations du sol afin de garantir la coupure paysagère.  

 

 

Zone AC 

Justification du zonage 
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La zone AC concerne exclusivement le sud de lôArs¯ne. Les parcelles de cette zone accueillent des pelouses 

sèches dont les qualités environnementales et de biodiversité sont exceptionnelles.  Afin de préserver ce site 

lôurbanisation du secteur y est limit®e.  

Justification du règlement 

 

- Permettre lôinstallation et le d®veloppement limité des exploitations agricoles : 
Le r¯glement interdit toutes les occupations du sol ¨ lôexception des constructions li®es et n®cessaires ¨ lôactivit® 

dôune exploitation agricole ou ayant un r¹le compl®mentaire de celle-ci. Toutefois contrairement à la zone A les 

surfaces et les hauteurs sont limitées.  

Les constructions et installations dôint®r°t collectif ou g®n®ral sont autoris®es d¯s lors quôelles sont compatibles 

avec les activit®s permises en zone A et quôelles ne portent pas atteinte aux paysages et espaces naturels. Ces 

dispositions traduisent les objectifs du PADD visant la préservation des espaces agricoles de la commune.  

 

Zone AE 

Justification du zonage 

Ces zones sont des STECAL (secteur de taille et de capacit® dôaccueil limit®e). Ce secteur a pour vocation 

dôaccompagner le d®veloppement dôune activit® ®conomique existante implant®e en zone agricole. Le secteur est 

actuellement partiellement utilis® pour le stockage du mat®riel li® ¨ lôactivit® de charpente/couvreur. Le reste de 

zone est champ cultiv®. Le projet de lôentreprise consiste ¨ permettre la cr®ation dôun hangar pour le stockage du 

matériel et ainsi accompagner le développement cette petite entreprise. Le STECAL se situe dans une ne 

pr®sentant pas dôenjeux environnementaux et nôimpacte pas de continuit®s ®cologiques. 
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Justification du règlement 

 

- Permettre le développement de lôactivit® existante : 
Le r¯glement permet la construction et lôinstallation n®cessaires ¨ lôartisanat et commerce de d®tail sous 

conditions : que les b©timents soient li®s ¨ lôactivit® existante, que les surfaces produites respectent lôenveloppe 

détermin®eé  

Toute ces conditions ont pour vocation ¨ encadrer strictement lôactivit® d®velopp®e. Cette zone ne doit pas se 

transformer en zone dôactiv® ®conomique dôune part les r®seaux de la zones (notamment routier) ne sont pas 

adaptés ¨ lôaccueil de ce type dôactivit®s, de plus il irait ¨ lôencontre de la vocation g®n®rale de la zone agricole et 

à terme pourrait générer des conflits.  

La construction existante dispose des mêmes dispositions règlementaires que les habitations implantées en zone 

A.   
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Les zones naturelles : zones N 

La zone N  

 

Justification du zonage 

La zone N a été délimitée pour préserver les espaces à forte valeur écologique. Sur la commune ces derniers 

concernent des boisements ou des landes localisés à divers endroits sur le territoire communal, refuge pour la 

faune locale en d®placement. La pr®sence de ces derniers implique lôexistence de zones humides qui sont 

également préservées dans le cadre du projet de PLU.  

 

 

Justification du règlement 

- Observer une constructibilité très limitée afin de préserver les continuités écologiques : 
Tous les types de nouvelles constructions sont interdites dans la zone.  

Les constructions dôint®r°t g®n®ral ou collectif sont autoris®es d¯s lors quôils ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde 

des espaces naturels.  

- Limiter lôimpact paysager des constructions : 
Le PLU vise express®ment la pr®servation des espaces naturels et agricoles au moyen dôune r¯glementation stricte 

limitant la constructibilité du secteur. Les règles de la zone N sont similaires aux règles de la zone A en matière 

dôextension et de cr®ation dôannexes dôhabitations existantes.  

- Pr®server les cours dôeau et les ripisylves : 
De manière générale, le règlement du PLU et la délimitation de la zone naturelle permet de protéger les éléments 

constitutifs de la Trame Verte et Bleue. Les cours dôeau, les ripisylves, les corridors ®cologiques sont pr®serv®s et 

nôindiquent aucune incidence sur leur fonctionnement dans le cadre du d®veloppement urbain de la commune. De 

plus les constructions ou installations autorisées sur un terrain limitrophe dôun cours dôeau seront implant®es ¨ au 

moins 6m de la berge du cours dôeau. Le plancher sera ®difi® ¨ au moins 0,50 m au-dessus de la cote de la crête 

de la berge du ruisseau.  
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La zone NB  

   

Justification du zonage 

La zone NB a été délimitée pour préserver les espaces à très forte valeur écologique. Sur la commune ces derniers 

concernent des boisements localisés à divers endroits sur le territoire communal, refuge pour la faune locale en 

déplacement. Ces secteurs sont également couverts par un Espaces boisé classé.  

 

 

 

Justification du règlement 

- Interdire toute construction afin de préserver les continuités écologiques : 
Tous les types de nouvelles constructions sont interdites dans la zone. A la différence de la zone N les constructions 

dôint®r°t g®n®ral ou collectif interdites  

Il nôexiste pas non plus de constructions existantes sur la zone.  

- Pr®server les cours dôeau et les ripisylves : 
De manière générale, le règlement du PLU et la délimitation de la zone Naturelle permet de protéger les éléments 

constitutifs de la Trame Verte et Bleue. Les cours dôeau, les ripisylves, les corridors ®cologiques sont pr®serv®s et 

nôindiquent aucune incidence sur leur fonctionnement dans le cadre du développement urbain de la commune. De 

plus les constructions ou installations autoris®es sur un terrain limitrophe dôun cours dôeau seront implant®es ¨ au 

moins 6m de la berge du cours dôeau. Le plancher sera ®difi® ¨ au moins 0,50 m au-dessus de la cote de la crête 

de la berge du ruisseau.  
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7. Justification des Emplacements Réservés (ER) 
La notion dôemplacement r®serv®, au sens du Code de lôurbanisme, est d®termin®e par la destination, l®galement 

pr®d®termin®e, ¨ donner aux biens vis®s. Lôarticle L.151-41 indique que les plans locaux dôurbanisme peuvent 

« fixer les emplacements r®serv®s aux voies et ouvrages publics, aux installations dôint®r°t g®n®ral, aux espaces 

verts ainsi quôaux espaces n®cessaires aux continuit®s ®cologiques. » 

 

La commune à fait le choix de créer plusieurs emplacements réservés à son profit.  

 

Les emplacements réservés n°1 et 2 sont localisés en secteur A et 2AU. Ils ont pour but la création dôun chemin 

permettant lôentretien des foss®s. Lôentretien des foss®s permettra de limiter les risques dôinondation notamment 

au centre bourg. La surface totale est de 12 100 m².  

 

 

Les emplacements réservés n°3, 4, 5 et 6 sont localisés en secteur A et 1AU et ont un même objectif. Ils doivent 

permettre la sécurisation du carrefour D1/chemin des grenadiers actuellement repéré comme particulièrement 

accidentogène. La surface totale est de 1200 m². 
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8. Justifications des éléments repérés aux documents 
graphiques 

 

Trame inondation  

  

Cette trame reporte sur le document graphique les zones soumises aux aléas forts et moyens dôinondation. Le 

règlement écrit reprend la règlementation en vigueur concernant les aléas inondation.  

Trame zone humide (article L 151-23 du code de lõurbanisme)   

  

 

Cette trame reporte sur le document graphique les zones humides issues de lôinventaire d®partemental. Afin de 

garantir une protection optimale de cette zone le règlement écrit stipule que « sont interdits tous travaux, toute 

occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre l'existence, la qualité 

hydraulique et biologique des zones humides, notamment : les affouillements et exhaussements des sols, 

l'assèchement, le remblaiement ou le comblement, les dépôts divers, la création de plans d'eau artificiels et 

l'imperméabilisation des sols. Seuls les travaux nécessaires à la restauration de la zone humide, ou ceux 

nécessaires à sa valorisation sont admis sous réserve de ne pas détruire les milieux naturels présents. »   
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La trame verte (article L 151-23 du code de lõurbanisme)   

 

 

Cette trame reporte sur le document graphique la trame verte issue du SCoT nord toulousain. Afin de garantir une 

protection optimale de ces zones le règlement écrit stipule que « Seules sont admises les constructions de la sous-

destination : « Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. ».  

Le règlement précise également que les clôtures devront prévoir à minima 4 ouvertures de dimension 10*15 

cm r®parties sur lôensemble du p®rim¯tre de cl¹ture pour permettre le passage de la petite faune. Ainsi 

les clôtures qui pourraient être érigées sur le périmètre auront un impact limité sur la petite faune.  

 

Trame paysage  

 

La trame paysage prot¯ge par lôinterm®diaire de lôarticle L 151-19 du code de lôurbanisme des ®l®ments paysagers 

du territoire. Le règlement stipule que les éléments ainsi repérés doivent être conservés. Deux secteurs sont 

protégés : les aménagements paysager du quartier des terrasses du Filouso et lôespaces vert ¨ proximit® de la 

crèche.  
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Les éléments de patrimoine  

 Les éléments de patrimoines sont répartis en deux catégories, les ®l®ments class®s au titre de lôarticle L 151-10 

et les ®l®ments class®s au titre des lôarticle L 151-23.  

Article L 151-19 du code de lôurbanisme  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 

îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à 

mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, 

les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit 

d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. » 

Article L 151-23 du code de lôurbanisme  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger 
pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 
continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il 
s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et 
abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 
des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, 
les desservent. » 

Les éléments de patrimoine identifi®s au titre de lôarticle L 151-19 apparaissent en bleu sur le plan de zonage et 

les ®l®ments de patrimoine identifi®s au titre de lôarticle L 151-23 apparaissent en vert sur le plan de zonage.  

Le règlement stipule que ces éléments doivent être conservés.   

Type  Numéro Article  

Jardin 1 L 151-23 

Source  2 L 151-23 

Fontaine  3 L 151-19 

Source  4 L 151-23 

Zone humide  5 L 151-23 

Croix  6 L 151-19 

Monument  7 L 151-19 

Rivière Arsène  8 L 151-23 

Vue remarquable  9 L 151-19 

Arbre  10 L 151-23 

Arbre  11 L 151-23 

Maison  12 L 151-19 

Maison  13 L 151-19 

Maison  14 L 151-19 

Pigeonnier  15 L 151-19 
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Cartes de localisation des éléments de paysage  

  

Les haies protégées au titre de lõarticle L 151-23 du code de lõurbanisme 

Les espaces agricoles sont compos®s de quelques haies quôil est n®cessaire de prot®ger eu ®gard ¨ leur r¹le jou® 

en matière écologiques. En effet ces haies sont le support pour la faune. 

  

Haies protégées 
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9. Effets et incidences attendus de la mise en îuvre du PLU 
sur lôenvironnement 

Sur la consommation dõespace : 

ü Urbanisation de 4,1 ha de terres agricoles par une zone 1AU et 2,8 ha en zone 2AU  

ü Mod®ration de lõ®talement urbain 

La d®limitation dôune seule zone dôurbanisation future en extension (zone 1AU), par sa localisation et sa superficie, 

a une incidence mod®r®e sur la consommation dôespace. Par ailleurs, les OAP permettent de maitriser le 

développement urbain, de traduire les objectifs de densité et de qualité paysagère et environnementale. 

Comme prévu dans le PADD, la zone 1AU a ®t® d®limit®e dans le but de limiter lô®talement urbain. Le zonage du 

PLU ne permet pas la poursuite de lô®talement urbain lin®aire. 

La zone 2AU, projet dôurbanisation diff®r®e, se situe en au cîur dôune zone urbanisée, son ouverture à 

lôurbanisation n®cessit® le renforcement de r®seaux pour °tre urbanis®e.  

Sur les espaces naturels, les continuités écologiques et la biodiversité : 

ü Maintien en lõ®tat des espaces naturels existants 

ü Préservation des continuités écologiques 

ü Développement de la biodiversité en zone urbaine 

Les espaces naturels du territoire (notamment les massifs forestiers, les zones humides) sont préservés dans leur 

totalité par un classement en zone naturelle N inconstructible. Les zones ouvertes ¨ lôurbanisation dans le projet 

de PLU nôimpactent pas les espaces naturels (zones boisées, zones humides).  

Les continuit®s ®cologiques (notamment le cours dôeau de lôArs¯ne et leurs ripisylves) sont également préservées 

par un classement en zone N ou A et en éléments remarquables du paysage. 

Des mesures sont prises dans le projet de PLU pour favoriser le développement de la biodiversité en milieu urbain : 

espaces végétalisés au sein du secteur 1AU, pr®servation dôespaces de jardins en secteur U, lôutilisation 

dôessences v®g®tales locales et vari®es est pr®conis®e en cas de plantation, maintien de sols perm®ables aux 

eaux pluviales (ce qui encourage la cr®ation dôespaces verts).  

 

Sur lõespace agricole : 

ü Possible construction de bâtiments à usage agricole en secteur  

ü Possible urbanisation très limitée en secteur AC  

Le mitage possible reste toutefois modéré car ces constructions sont très encadrées 

Le secteur A peut accueillir de nouveaux bâtiments agricoles. Ce secteur est déjà en partie urbanisé, avec la 

présence dôexploitations agricoles. Toutefois, dôapr¯s le diagnostic, il nôexiste que peu de projets. 
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Sur le paysage et le patrimoine bâti : 

ü Mise en valeur des caractéristiques urbaines et architecturales du village 

ü Préservation du patrimoine bâti traditionnel 

ü Maintien de la morphologie actuel du village et du paysage communal 

Lôespace b©ti du village est mis en valeur via des dispositions r®glementaires visant ¨ faciliter lôint®gration des 

nouvelles constructions dans leur environnement et à préserver les caractéristiques urbaines et architecturales 

existantes.  

Plusieurs éléments de patrimoine identifiés aux documents graphiques sont préservés.  

La d®limitation du secteur urbain UA pr®serve la morphologie actuelle du village, en respectant lôoccupation du sol 

existante. 

En raison de la d®limitation dôune zone 1AU en bordure de la départementale A, lôoccupation du sol et le paysage 

sur ce secteur ont vocation à évoluer. Cette évolution est encadrée par les dispositions du règlement du PLU et 

des orientations dôam®nagement et de programmation (OAP).  

 

Sur la qualit® de lõair et la consommation dõ®nergie : 

ü Augmentation des émissions de gaz à effet de serre, notamment le CO2 

ü Augmentation de la consommation dõ®nergie en lien avec la cr®ation de nouveaux logements 

envisagée 

Les habitants de Bretx utilisent très majoritairement la voiture (notamment pour les déplacements domicile-travail) 

car la commune nôest pas desservie par les transports collectifs et se situe ¨ plusieurs kilom¯tres des principaux 

p¹les dôemplois. Le projet communal envisage lôapport dôenviron 360 habitants dôici ¨ 2030 et donc une 

augmentation très probable du nombre de véhicules.  

Lôaccroissement pr®vu du parc de logements engendrera une augmentation de la consommation dô®nergie, 

notamment dô®nergie ®lectrique. 

 

Sur la ressource en eau : 

ü Amélioration de la gestion des eaux pluviales  

ü Augmentation de la quantit® dõeau potable ¨ distribuer 

Les emplacements r®serv®s situ®s le long des foss®s ont pour vocation de faciliter lôentretien de ceux-ci. De plus 

les zones en amont du centre bourg ont dans le cadre du projet dôurbanisation des possibilit®s dôurbanisation tr¯s 

limit®es, seule la cr®ation dôannexes aux b©timents existants et ¨ lôextension de ceux-ci est possible.  

Lôaugmentation de population de la commune engendrera nécessairement une augmentation de la consommation 

dôeau potable. Toutefois lôaugmentation de population est tr¯s limit®e, largement en deca des possibilit®s 

dôaugmentations offertes dans le cadre du SCoT.  
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Sur les risques naturels et technologiques : 

ü Aucune incidence sur les risques existants 

Le territoire communal est concerné par un aléas inondation li® ¨ lôArs¯ne. Le projet nôaugmente pas lôexposition 

des biens et des personnes au risque dôinondation. Les zones urbaines et ¨ urbaniser sont situ®s ¨ lô®cart de ces 

secteurs. Les champs dôexpansion des crues sont préservés par une trame inondation interdisant ou limitant les 

possibilités de construction en fonction des aléas. 

 

Sur la gestion des déchets : 

ü Augmentation de la quantité de déchets ménagers à collecter 

Le projet communal envisage lôapport de 360 nouveaux habitants ¨ lôhorizon 2030. Lôagence de lôenvironnement 

et de la maitrise de lô®nergie (ADEME) estime ¨ environ 400 kg la quantit® de d®chets produite par an et par 

habitant (ordures ménagères et déchets occasionnels). En 2030, le supplément annuel de déchets des ménages 

à Bretx pourrait donc représenter 144 tonnes. 

 

 

Mesures prises pour la pr®servation et la mise en valeur du site et de lõenvironnement  

Plusieurs mesures sont prises dans le PLU de Bretx afin de préserver et mettre en valeur le site et lôenvironnement :  

- D®limitation judicieuse des zones urbaines et ¨ urbaniser visant ¨ mod®rer la consommation dôespace et 

limiter lô®talement urbain 

- Maintien de gabarits et formes architecturales traditionnels sur lôensemble du village 

- Préservation de certains éléments de patrimoine identifiés aux documents graphiques 

- Conservation dôurbanisation du lotissement du Filouso  

- Limitation de lôurbanisation du nord de la commune, facteur dôacc®l®ration du ruissellement des eaux des 

pluies en direction des zones urbaines du centre bourg.  

- Préservation des espaces naturels et forestiers dans leur totalité 

- Constructibilité limitée et encadrée au sein des espaces agricoles 

- Préservation des ripisylves 

- R®alisation dôun espace végétalisé en zone 1AU avec des essences locales  

- Pr®servation dôun cîur dôilot vert au sein de lôespace b©ti en zone UA  
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10. Compatibilité du plan avec les documents supra-
communaux   

 

Articulation du PLU avec les autres documents, plans et programmes 

avec lesquels il doit être compatible ou quõil doit prendre en compte 
Les plans locaux dôurbanisme sont compatibles avec : les schémas de cohérence territoriale (SCoT), les schémas de 

mise en valeur de la mer, les plans de d®placements urbains (PDU), les programmes locaux de lôhabitat (PLH), les dispositions 

particulières aux zones de bruit des aérodromes. 

En lôabsence de SCoT approuv®, les plans locaux dôurbanisme sont ®galement compatibles avec (liste non exhaustive) : le 

plan de gestion des risques dôinondation (PGRI), le sch®ma d®partemental dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE), 

le sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE), les chartes des parcs naturels r®gionaux et des parcs nationauxé 

Les plans locaux dôurbanisme prennent en compte : les plans climat-air-énergie territorial (PCAET), les schémas 

d®partementaux dôacc¯s ¨ la ressource foresti¯re. 

En lôabsence de SCoT approuv®, les plans locaux dôurbanisme prennent ®galement en compte (liste non exhaustive) : le 

schéma régional de cohérence écologique (SRCE), le sch®ma r®gional des carri¯resé 

Le PLU de Bretx est concerné par : 

 

Documents Etat dõavancement Lien avec le PLU Objectifs 

1. Schéma de 

cohérence 

territoriale du 

nord toulousain  

Approuvé en 

juillet 2012  

Modification n°4  

en 2016 

Le PLU doit être 

compatible avec 

les orientations du 

SCoT en vigueur 

(Document 

dôOrientations et 

dôObjectifs). 

Orientations en mati¯re dôorganisation de lôespace, de protection des 

espaces et sites naturels et urbains, dô®quilibre entre espaces 

urbains, à urbaniser, naturels, agricoles et forestiers, dô®quilibre social 

de lôhabitat, de desserte en transports collectifs, de d®veloppement 

économique, de protection des paysages, de prévention des risques, 

de projets dô®quipementsé 

2. SDAGE 

3. Schéma 

directeur 

dõam®nagement 

et de gestion 

Adour Garonne  

Approuvé par 

arrêté préfectoral 

en  2015 

 

Outils de 

planification de la 

DCE directive 

cadre sur lôeau 

(2000). Ils fixent 

donc les principes 

dôune utilisation 

durable et 

équilibrée de la 

gestion en eau. 

- Orientation A - Créer les conditions favorables à une 

bonne gouvernance 

- Orientation B - R®duire lôimpact des activit®s sur les 

milieux aquatiques* 

- Orientation C - Gérer durablement les eaux 

souterraines et préserver et restaurer les 

fonctionnalités des milieux aquatiques* et humides 

- Orientation D - Assurer une eau de qualité pour des 

activités et usages respectueux des milieux 

aquatiques* 

- Orientation E - Maîtriser la gestion quantitative de 

lôeau dans la perspective du changement climatique 

- Orientation F - Privilégier une approche territoriale et 

placer lôeau au cîur de lôam®nagement du territoire 
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4. SRCE 

5. Schéma régional 

de cohérence 

écologique Midi-

Pyrénées  

Adopté par arrêté 

préfectoral du 27 

mars 2015 

Permettre et 

améliorer les 

déplacements des 

espèces 

naturelles (faune 

et flore) 

Respect des continuit®s ®cologiques ¨ lô®chelle communale et 

intercommunale 
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Le SCOT du nord toulousain  

Le plan local dôurbanisme de Bretx doit être compatible avec les orientations du SCoT contenues dans le document 

dôorientations et dôobjectifs (DOO).  

 

 

Orientations du SCoT (DOO) Mesures prises dans le PLU 

I ð Accueillir en ménageant 

 

P1 : Traduction urbaine des efforts de polarisation 

Cette prescription est pleinement respectée par le PLU 

de la commune de Bretx. Les choix dôurbanisation se 

sont portés sur le seul centre bourg de la commune. 

Ce choix permet une urbanisation différente : plus de 

densité, une mixité des fonctions des zones, une 

diversification des types de logementé 

La localisation des secteurs dôextension urbaine au 

centre bourg permet également de rapprocher les 

services publics de lôhabitat.  

 

P2 : D®veloppement des projets urbains dôensemble 

dans les pôles  

Le projet communal axe à court termes le 

d®veloppement dôune zone dôhabitat au centre bourg, 

une deuxième zone sera réalisée lorsque les réseaux 

permettant le développement cette deuxième zone 

auront été réalisés.  

P3 : Traduction en matière dô®quipements publics des 

efforts de polarisation 

La commune est peu concernée par cette prescription, 

dans la mesure o½ elle nôenvisage pas dôimplantation 

de services publics structurants.  

P4 : Contenance et localisation de la Couronne verte 
La commune nôest pas concern®e par cette 

prescription.  

P5 : Modalités de préservation des espaces situés 

dans la Couronne verte 

Le projet privilégie la création de logements sur le seul 

centre bourg afin de pas miter son territoire.  

P6 : Traduction urbaine dôenjeux sp®cifiques aux 

Portes du SCoT 

 

Le développement urbain de la commune se 

concentre uniquement sur le centre bourg.  

P7, P8 P9 et P10 : Contenance et localisation des 

Coupures dôurbanisation, Modalités de préservation 

des Coupures dôurbanisation, Qualité paysagère des 

Coupures dôurbanisation, Principe général de limitation 

des extensions urbaines linéaires 

La coupure paysagère est respectée entre les bourgs 

de Bretx et Saint Paul sur Save. Une zone AP a été 

créée, elle interdit toute urbanisation de la zone.  
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P11, P12 et P13 : Adéquation entre les principales 

zones et op®rations urbaines et lôoffre en transport 

collectif, Densification des opérations urbaines 

proches de moyens de transports en commun, 

Organiser et maîtriser les développements urbains 

proches de moyens de transports en commun 

La commune nôest pas concern®e par ces 

prescriptions. 

P14 : Traduction en production de logements des 

efforts de polarisation 

Le projet urbain de la commune sôinscrit dans 

lôarmature urbaine du SCoT. Les objectifs de 

population sont modérés.  

P15 : Organisation du phasage de la production de 

logements 

Le projet int¯gre cette hi®rarchisation de lôouverture ¨ 

lôurbanisation. Dôune part le projet distingue une zone 

immédiatement urbanisable et une zone urbanisable à 

plus long terme lorsque les travaux de réseaux auront 

®t® r®alis®s.  De plus lôOAP de la zone 1AU impose un 

phasage de lôop®ration dôensemble   

 

P16 : Préservation des espaces agricoles par la 

maîtrise urbaine 

 

Le développement urbain de la commune se 

concentre uniquement sur le centre bourg, lôespace 

agricole est peu impacté par ce développement.  

 
I 

  

PRESERVER RICHESSESET IDENTITE RURALES 

 
P17 : Objectifs maximum de consommation dôespaces 
agricoles, naturels et forestiers et modalités 
dôapplication locale 
 

La consommation dôespace du projet urbain est 
largement inférieure aux possibilités offertes à la 
commune dans le cadre du SCoT.  

P18 : Affectation et usages des espaces agricoles 
 

Le projet ne comporte quôun seul STECAL, il concerne 
une activité déjà implantée en zone agricole.  

P19 Modalités de diagnostic et de préservation 
dôespaces agricoles dans les documents de 
planification urbaine 
 

Le PLU propose plusieurs types de zones de 
développement agricole, dont une limite fortement les 
possibilit®s dôurbanisation pour pr®server la 
biodiversité du secteur.  

P20 Restrictions sp®cifiques dôusages des terres 
agricoles 
 

Le PLU offre de possibilités de développement des 
énergies renouvelable en zone agricole.  

 
P21 Principes de localisation de nouveaux bâtiments 
agricoles 
 

Le PLU propose plusieurs types de zones de 
développement agricole, dont une limite fortement les 
possibilit®s dôurbanisation pour pr®server la 
biodiversité du secteur. 
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P22 Contenance et localisation des espaces naturels 
remarquables 

Le projet tient compte des zonages règlementaires en 
mati¯re dôenvironnement.  

P23 Modalités de préservation et aménagement des 
espaces naturels remarquables 
P24 Localisation spécifique des zones Natura 2000 
(composante des espaces naturels remarquables) P25 
Modalités de préservation et aménagement 
spécifiques des zones Natura 2000 
 

La commune nôest pas concernée par ces 
prescriptions, le territoire nôest pas concern® par une 
zone nature 2000. 

P26 Contenance et localisation des espaces naturels 
de qualité notable  
P27 Modalités de préservation et aménagement des 
espaces naturels de qualité notable 
 

La commune nôest pas concern®e par ces 
prescriptions, le territoire nôest pas concern® par une 
zone nature 2000. 

P28 Amélioration de la qualité des eaux usées 
 

La commune nôest pas ®quip®e dôassainissement 
collectif.  

P29 Repérage des zones humides 
 

Le diagnostic comporte un repérage des zones 
humides et les règlements graphiques et écrits 
encadrent les potentiels travaux sur ces zones.  

P30 Modalit®s dôam®nagement des cours dôeau et de 
leurs abords 
 

Les zones humides se situent en zones agricoles ou 
naturelles, préservées de toute urbanisation, une 
règlementation spécifique leur est consacrée.  

P31 Modalités de repérage de la nature ordinaire (non 
localisée au SCoT), 
 

Un diagnostic naturel a été effectué sur la commune.  

P32 Modalités de préservation de la nature ordinaire 
P33 Définition et localisation des continuités 
écologiques 

Le projet tient compte des trames vertes et bleues 
définies par le SCoT.  

P34 Principes et modalités de préservation des 
continuités écologiques 
P35 Modalités de restauration/ aménagement de 
portions de continuités écologiques contraintes 
P36 Repérage et aménagement de continuités 
écologiques dans les opérations urbaines 
 

Les trames vertes et bleues du projet se situent au sein 
des zones agricoles et naturelles et bénéficient dôune 
trame de protection spécifique.  

P37 Etablissement de plans verts 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription.  

P38 Principes compensatoires de plantations dôarbres 
 

Les plantations dôarbres sont rep®r®es et conserv®es 
soit par lôutilisation de lôarticle L 151-19 du CU soit par 
les directives paysage des OAP.  

P39 Pourcentage des espaces verts et des liaisons 
douces dans les aménagements urbains 
 

LôOAP du centre bourg int¯gre un espace vert 
végétalisé.  

P40 Prise en compte des déplacements doux et de la 
nature dans les orientations dôam®nagement 
 

Les OAP tiennent compte de cette prescription en 
imposant des liaisons douces et des espaces publics 
végétalisés.  

P41 Contenance et localisation des paysages ruraux 
de qualité 

La commune nôest pas concernée par cette 
prescription. 
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P42 Principes de préservation des paysages ruraux de 
qualité 
 

Le r¯glement sp®cifie que les projets doivent sôint®grer 
au paysage environnant.  

P43 Modalités de prise en compte et de préservation 
des paysages ruraux dans les documents de 
planification urbaine 
 
 

Les éléments marquants ont été identifiés et protégés 
sur lôensemble du territoire.  

P44 Principes de préservation des qualités 
patrimoniales 
 

La commune a mis en îuvre lôutilisation de lôarticle L 
151-19 du code de lôurbanisme.  

P45 Principes paysagers dans les opérations urbaines 
 

LôOAP tient compte de lôinsertion paysag¯re du futur 
quartier.  

P46 Adéquation entre les développements urbains et 
lôadduction dôeau potable 

La capacité des réseaux a été confronté au projet 
urbain, il est compatible avec la fourniture en eau 
nécessaire.  

P47 Mesures de protection des points de captage 
dôeau 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P48 Principes de développement urbain au regard des 
modes dô®puration des eaux usées 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P49 Adéquation entre développement urbain et 
capacit®s dô®puration des eaux us®es 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P50 D®veloppement des moyens dôinfiltration au sol 
des eaux pluviales 
 

Le règlement du PLU tient compte de cette 
prescription, un pourcentage de zones végétalisées 
est imposé dans toutes les zones urbanisables.  

P51 Engagement dans des schémas directeurs de 
gestion des eaux pluviales 
 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P52 Limitation de lôimperm®abilisation des sols dans 
les principales opérations urbaines 
 

Le règlement du PLU tient compte de cette 
prescription, un pourcentage de zones végétalisées 
est imposé dans toutes les zones urbanisables. 

P53 Limitation de la consommation énergétique dans 
les b©timents et lôespace public 
 

Il nôest pas impos® dans le r¯glement de dispositif 
dô®nergies renouvelables pour les nouvelles 
constructions.  

P54 Modalités de développement de production 
énergétique photovoltaïque 
 

Il nôest pas impos® dans le r¯glement de dispositif 
dô®nergies renouvelables pour les nouvelles 
constructions. 

P55 Principes dôam®nagement des installations 
photovoltaïques au sol  

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P56 Modalit®s dôinscription aux documents de 
planification urbaine des zones de production 
industrielle dô®nergie renouvelable 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P57 Principes dô®tablissement de nouveaux sites de 
carrières 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 
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P58 Modalit®s dôinscription aux documents de 
planification urbaine des sites de carrières 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P59 Pr®servation dôun espace tampon autour des 
carrières 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P60 Prise en compte des risques technologiques et 
naturels prévisibles 
 

Le diagnostic ne fait pas état de PPRN sur la 
commune.  

P61 Modalit®s de pr®vention des risques dôinondation 
sans plan de prévention applicable 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P62 Attention spécifique à apporter aux risques 
dôinondation 
 
 

Les aléas inondations ont été pris en considération, le 
zonage figure sur le règlement graphique.  

P63 Attention spécifique à apporter aux risques 
dô®rosion des sols 
 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P64 Limitation des nuisances sonores sur les 
développements urbains 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P65 Incitation à la sobriété énergétique 
 

Le projet a permis de mettre ne place un emplacement 
r®serv® pour la cr®ation dôune aire de covoiturage.  

P66 Inventaire des sites pollués et établissement de 
mesures de protection 
 

Le diagnostic nôa pas identifi® de site pollué.  

 
P67 Mesures de limitation des pollutions de lôeau 
 
 

Aucune r¯gle sp®cifique nôa ®t® int®gr®e au r¯glement.  

P68 Principes de d®veloppement dôactivit®s 
économiques au sein du tissu urbain 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P69 Principes dôaccueil ®conomique et dôorganisation 
générale de la stratégie de développement 
 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

  

RENFORCER LES FONCTIONSECONOMIQUES SUR LE 
TERRITOIRE 
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P70 N®cessit® dôîuvrer ¨ la densit® urbaine dans les 
développements économiques 
P71 Valorisation et renforcement des activités 
agricoles 
P72 Développement des activités amont et aval des 
agro-ressources 
P73 Principes de complémentarité des offres de 
foncier économique 
P74 Portage intercommunal des projets économiques 
P75 Organisation pour lôaccueil dôactivit®s industrielles 
P76 Principes dôaccessibilit® des principales zones 
dôactivit®s 
P77 Principes dôam®nagement des zones dôactivit®s ¨ 
vocation industrielle 
P78 Capacit®s de d®veloppement dôactivit®s tertiaires 
sur les principales zones dôactivit®s ®conomiques 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 
 

P79 Capacités de d®veloppement dôactivit®s tertiaires 
dans le tissu urbain 
 
 

Le règlement du PLU autorise la mixité fonctionnelle 
au sein de toutes les zones urbanisables et à urbaniser 
du territoire.  

P80 Organisation cohérente et complémentaire de 
lôoffre ®conomique dans les bassins de vie 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P81 Localisation et quantification des potentiels 
fonciers maximum des extensions urbaines dévolues 
¨ lôaccueil sp®cifique dôactivit®s ®conomiques 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P82 Organisation dôensemble de lôoffre fonci¯re 
économique sur les secteurs économiques stratégique 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P83 Mesures dôanticipation des d®veloppements 
économiques à long terme 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P84 Principes dôouverture progressive ¨ lôurbanisation 
des terrains destin®s ¨ lôaccueil dôactivit®s 
économiques 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P85 D®finition et grands principes dôorganisation et 
dôobjectifs des sites dôambition m®tropolitaine 
 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P86 D®finition et grands principes dôorganisation et 
dôobjectifs des p¹les ®conomiques structurants 
P87 D®finition et grands principes dôorganisation et 
dôobjectifs des p¹les ®conomiques compl®mentaires 
 
P88 D®finition et grands principes dôorganisation et 
dôobjectifs des sites ®conomiques locaux 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 
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P89 Principes dôaccueil et de d®veloppement artisanal 
sur les territoires urbanisés 
 

Le règlement du PLU autorise la mixité fonctionnelle 
au sein de toutes les zones urbanisables et à urbaniser 
du territoire. 

 
P90 Principes dôam®nagement et de qualit® des 
opérations de développement économique 
 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P91 Principes de localisation des sites dôaccueil et de 
développement des ensembles commerciaux 
significatifs 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P92 à P94 Objectifs stratégiques de développement 
commercial dans les territoires localisés au DAAC 
 
 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P95 Principes de consommation ®conome de lôespace 
dans les projets commerciaux 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P96 Gestion de lôaccessibilit® et des d®placements 
dans les projets commerciaux significatifs 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P97 Qualit® dôam®nagement et de construction des 
projets commerciaux significatifs  
P98 à P100 Principes de localisation des commerces 
et ensembles commerciaux 
P101 Qualité de conception des pôles commerciaux 
P102 Principes dôaccessibilit® des projets contenant 
une part importante de commerces 
P103 Principes généraux de localisation des 
développements commerciaux 
P104 Mesures de préservation des commerces de 
centre bourg existants 
P105 Limitation des développements commerciaux 
dans les zones dôactivit®s ®conomiques 
 
 

La commune nôest pas concern®e par ces 
prescriptions. 

  

RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIFET ACCUEILLANT POUR 
TOUS 
P106 Objectifs de production de logements locatifs, 
dont locatifs sociaux  
P107 Types de financement du logement social à 
privilégier 
 
P108 Principes de localisation des logements sociaux 
 

Le règlement intègre une obligation de production de 
10 % de logements locatifs sociaux au sein de la zone 
1AU.  



59 
 

 
P109 Mesures pour faciliter lôaccession sociale à la 
propriété 
 

La commune nôest pas concernée par cette 
prescription. 

 
P110 Répondre aux besoins en équipements 
permanents pour lôaccueil des gens du voyage 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P111 Objectifs de développement de modes 
dôh®bergement sp®cifique 
 
P112 Principes de localisation des modes 
dôh®bergement sp®cifique 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P113 Objectifs dôintensification urbaine dans les zones 
déjà bâties 
 

Le diagnostic a permis de repérer les espaces inter 
urbains mobilisables dans le cadre de ce projet, une 
r¯glementation adapt®e a ®t® lise en îuvre.  

P114 Principes et modalités de localisation des 
extensions urbaines 
 

La zone à urbaniser se situe au sein de la zone urbaine 
existante  

 
P115 Répartition communale et quantification des 
potentiels fonciers maximum des extensions urbaines 
mixtes 
 
 

La commune est largement en dessous du potentiel 
foncier maximum octroyé par le SCoT.  

P116 Objectifs chiffrés de densité minimale à atteindre 
pour les développements urbains 
 

La densit® est respect®e, lôobjectif de densit® affich® 
par le projet est de 9,3 logements par ha en intégrant 
les réhabilitations.  

P117 Principes dôarticulation entre d®veloppements 
urbains et modes dôassainissement des eaux usées 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P118 Principes dôorganisation et de localisation des 
développements urbains 
P119 Limitation des constructions en hameaux et 
zones urbaines diffuses 
P120 Principes de constructibilité exceptionnelle dans 
les secteurs non urbanisés 
 

La commune concentre son urbanisation en centre 
bourg.  

P121 Principes de qualit® et dôorganisation des 
op®rations dôam®nagement urbain 
 

LôOAP int¯gre cette prescription  

P122 Modalités de prise en compte de qualité et de la 
durabilit® de lôurbanisation dans les Plans Locaux 
dôUrbanisme 
 
 

Lôessentiel de lôurbanisation future se concentre dans 
une seule et même opération.  
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P123 Modalités de phasage des développements 
urbains dans les documents de planification urbaine 

Le projet int¯gre cette hi®rarchisation de lôouverture ¨ 
lôurbanisation. Dôune part le projet distingue une zone 
immédiatement urbanisable et une zone urbanisable à 
plus long terme lorsque les travaux de réseaux auront 
été réalisés.  De plus lôOAP de la zone 1AU impose un 
phasage de lôop®ration dôensemble   

P124 Principes de repérage des besoins de 
restructuration et de requalification urbaine 
 

Un repérage des logements vacants a permis de fixer 
un objectif de renouvellement urbain.  

 
P125 Principes de renouvellement urbain de sites 
abandonnés 
P126 Modalit®s dôactions et priorités en matière 
dôam®lioration de lôhabitat 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P127 Schémas de déplacements doux et des espaces 
verts dans les documents de planification urbaine 
 

La densité du projet est supérieure à la densité 
constatée lors des périodes précédentes.  

P128 Principes de détermination et de qualification des 
entrées de ville, avec localisation des secteurs les plus 
concernés 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

 
P129 Adéquation des développements urbains avec 
les équipements et services à la population 
 

Le projet tient compte des équipements existants, les 
perspectives de croissances nôauront que peu 
dôinfluences sur la gestion des services publics.  

P130 Réflexion intercommunale de lôoffre en 
équipements et services 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P131 Principes dôimplantation et de d®veloppement 
des équipements structurants et majeurs, 
P132 Les grands équipements et services : localisation 
des équipements existants et perspectives de 
développement 
 
P133 Conditions de localisation des équipements 
rayonnants 
 
P134 D®veloppement dôoffre structurante culturelle et 
sportive sur les pôles 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P135 Développement des réseaux de communication 
électronique 
 

Le projet tient compte du développement des réseaux 
de communication, le r¯glement int¯gre lôobligation de 
pose de fourreaux supplémentaires.  
 

  

 
 

 

FACILITER LES DEPLACEMENTS ET 
FAVORISER LES USAGES NON POLLUANTS 
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P136 Amélioration de la desserte des projets 
®conomiques dôambition m®tropolitaine 
P137 Principes de respect du bon fonctionnement 
écologique des zones Natura 2000 dans le cadre du 
projet routier de nouveau pont sur la Garonne 
P138 Principes dôam®nagement des abords de gares 
P139 Principes dôam®nagement des liaisons douces 
entre bourgs et gares 
P140 et P141 Préservation de la faisabilité foncière 
dôam®nagements routiers et autoroutiers 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P142 Limitation dôextensions urbaines le long des 
principales voies routières 

La zone à urbaniser longe la départementale 1 mais 
sa compacit® tend ¨ limiter lôeffet de lin®arit®.  

P143 Réflexion globale sur les déplacements dans les 
pôles du SCoT 
P144 Adéquation des développements urbains des 
p¹les avec lôacc¯s aux transports collectifs 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P145 Préservation de la faisabilité foncière 
dôam®nagements spécifiques réservés aux transports 
collectifs 
P146 et P147 Principes de localisation et 
dôam®nagement des p¹les dô®changes multimodaux 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

P148 Création de stationnement automobile pour le 
covoiturage et lôintermodalit® 
 

La commune met en îuvre un parking de covoiture 
par la cr®ation dôun emplacement r®serv®  

P149 Principes de développement des liaisons douces 
et cyclables dans les zones urbaines 

La commune maille son territoire de laissons douces 
notamment dans la zone à urbaniser.  

P150 Structuration et développement des réseaux de 
liaisons douces et cyclables de longue distance 
dôagr®ment 
P151 Dont d®veloppement dôaxes est-ouest traversant 
le SCoT 
P152 Développement de liaisons douces sécurisées 
entre les principaux pôles urbains et économiques du 
SCoT 
P153 et P154 Adéquation des aménagements et 
développements urbains avec les besoins des 
personnes âgées e des personnes à mobilité réduite 
 

La commune nôest pas concern®e par cette 
prescription. 

11. Indicateurs n®cessaires ¨ lôanalyse des r®sultats de 
lôapplication du plan  

Démarche  

Obligation réglementaire 

Article L.153-27 du code de lôurbanisme : ç Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local 

d'urbanisme, ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son 

maintien en vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
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intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de l'application du plan, au regard 

des objectifs visés à l'article L.101-2 et, le cas échéant, aux articles L.1214-1 et L.1214-2 du code des transports. » 

Il est donc nécessaire de mettre en place un dispositif de suivi. 

Présentation de la démarche 

Il est utile dôidentifier et de s®lectionner les donn®es environnementales qui sont nécessaires au suivi des 

incidences importantes sur lôenvironnement. 

Il convient dô®tablir un tableau de bord et des indicateurs pour ®tayer la d®marche, depuis la phase de diagnostic 

et tout au long des ®tapes de mise en îuvre. Les indicateurs peuvent fournir un cadre permettant dôidentifier les 

informations pertinentes sur lôenvironnement. 

Trois critères de base ont été retenus pour sélectionner les indicateurs de suivi : 

- la pertinence et lôutilit® pour les utilisateurs ; 

- la facilité à être mesurés ; 

- lôadaptation aux sp®cificit®s du territoire. 

Les indicateurs 

Un indicateur est la mesure dôun objectif ¨ atteindre, dôune ressource mobilis®e, dôun effet obtenu, dôun ®l®ment de 

qualit® ou dôune variable du contexte. Il permet dôobtenir une information synthétique quantifiée, pour apprécier les 

divers aspects dôun projet ou dôune strat®gie de d®veloppement. 

Les principales qualités que doit réunir un indicateur sont : 

- être pertinent (refléter la réalité et avoir un rapport direct avec un objectif ; 

- être clair et facile à interpréter ; 

- être précis (grandeur précise et vérifiable) ; 

- être fiable (possibilité de comparaisons) ; 

- être utile (appuyer le pilotage et/ou la prise de décision). 

 

Le modèle de suivi 

Un suivi efficace suppose la désignation des autorités responsables et la détermination du moment et de la 

fr®quence du suivi. Il ne sôagit pas de constituer une liste fixe et d®finitive dôindicateurs, dôune part parce quôil est 

impossible de couvrir tous les champs des situations rencontr®es et dôautre part parce que la d®marche du 

développement durable est flexible et adaptable. 

Au regard des cibles choisies (incidences du PLU et mesures prises ou à prendre), il convient de mettre en îuvre 

le mod¯le qui repose sur lôid®e suivante : « les activit®s humaines exercent des pressions sur lôenvironnement et 

affectent la qualité et la quantité des ressources naturelles (Etat). La société répond à ces changements en 

adoptant des politiques environnementales, économiques et sectorielles ». 
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Tableau des indicateurs  

 
Les indicateurs de suivi présentés ci-dessous vont permettre dô®valuer lô®volution du Plan Local dôUrbanisme au 

regard des objectifs énoncés dans différents domaines. A terme, ces indicateurs de suivi permettront de réaliser 

un bilan de son application et de lancer en cas de besoin une révision du document. Ce bilan doit être effectué 9 

ans au plus apr¯s la d®lib®ration portant approbation du plan local dôurbanisme. 

Thématiques Indicateurs de suivi Couverture 

géographique 

Fréquence de 

suivi 
Source 

Développement urbain 

maîtrisé et utilisation 

économe des espaces 

naturels et agricoles 

Autorisations d'urbanisme : nombre de 

logements créés/ha 

Ensemble des 

zones U et AU 
Annuelle 

Données 

communales et 

SCoT 

Renouvellement 

urbain 

Evolution du nombre de logements 

vacants et rythme de comblement des 

dents creuses par rapport à l'étude 

effectuée dans le diagnostic 

Ensemble des 

zones U 
Triennale 

Données 

communales 

Ouverture des zones à 

urbaniser 

Mesures des surfaces bâties - respect 

des OAP et des projections du PADD - 

critères qualitatifs (espaces verts, 

équipements) 

Ensemble des 

zones AU 
Triennale 

Données 

communales ou 

gestionnaire des 

réseaux 

Infrastructures et 

équipements 
Bilan des travaux effectués 

Ensemble du 

territoire 

communal 

Triennale 
Données 

communales ou 

gestionnaire des 

réseaux 

Mixité sociale 
Autorisations d'urbanisme : typologie des 

logements créés 

Ensemble des 

zones U et AU 
Annuelle 

Données 

communales et 

SCoT 

Diversité des fonctions 

urbaines 

Autorisations d'urbanisme : destination 

des constructions réalisées 

Ensemble du 

territoire 

communal 

Annuelle 
Données 

communales et 

SCoT 

Sécurité et salubrité 

publique 
Suivi de la qualit® de lôeau distribu®e 

Ensemble du 

territoire 

communal 

Annuelle 
Agence régionale 

de santé 

Prévention des risques 

naturels 

Suivi et localisation des phénomènes 

dôinondation et/ou coul®es dôeau 

boueuse 

Ensemble du 

territoire 

communal 

Annuelle La commune 

Mobilité, déplacement 

et réduction des gaz à 

effet de serre 

Evolution des statistiques sur les modes 

de transport des habitants 

Ensemble du 

territoire 

communal 

Variable (selon 

la parution des 

données 

INSEE) 

Données INSEE 

Protection des 

paysages 

Mise en îuvre de lôarticle 13 du 

règlement du PLU et des OAP dans les 

autorisations dôurbanisme 

Ensemble du 

territoire 

communal 

Annuelle La commune 
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Protection de la 

biodiversité 
Etat des ripisylves La commune Triennale 

Bureau dô®tudes, 

ONCFS ou 

commune 
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12. Annexes 
 

Première section : Diagnostic et définition des besoins 

 

 Présentation de la commune 

 

La commune de Bretx se situe dans la partie Nord de la Haute Garonne. Au Nord-Ouest de Toulouse elle se situe 

à une vingtaine de kilomètres du chef-lieu dôarrondissement. 

Il sôagit dôune commune de petite taille présentant une population qui sô®levait en 2015 à 637 habitants (population 

légale au 1er janvier 2018) pour une superficie communale de 841 hectares.  

Les altitudes du ban varient entre un minimum de 130 mètres et une altitude maximale de 216 mètres.  

La situation dans des espaces au relief limité explique la pr®sence dôimportants espaces agricoles sur le territoire 

communal. 

 

Les communes limitrophes et les plus proches 

du village de Bretx, sont les suivantes :  

-  Toulouse, chef-lieu dôarrondissement 

à 21 km au Sud-Est 

-  Grenade, chef-lieu de canton à 10.9 

km au Nord-Est 

-  Saint Paul sur Save à 2.2 km ̈  lôEst 

-  Menville à 3.1 km au Sud 

-  Thil à 3.12 km au Nord-Ouest 

-  Larra à 4.6 km au Nord 

 

 

Concernant les pôles principaux, il est intéressant de relever que Montauban ne se situe quô¨ une trentaine de 

kilomètres au Nord-Est, Auch se trouvant à 50 km ̈  lôOuest.  
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Historique 

Les origines du village sont anciennes le site était déjà occupé et fortifi® au XIIe si¯cle par les comtes de lôIsle de 

Jourdain. 

Bretx deviendra possession des Rois de France et sera prosp¯re jusquôau XIX e siècle. Certains bâtiments 

t®moignent de cette prosp®rit®, p®riode qui sera suivie dôun d®clin puis dôune relance le si¯cle dernier.  

 

 

Carte de Cassini (XVIIIe) 
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 La commune et les territoires environnants (intercommunalités et 

communications) 

 

La commune de Bretx est rattachée à différentes entités administratives : 

- Canton de Grenade 

- Arrondissement de Toulouse 

- Communauté de Communes des Hauts-Tolosans 

- Pays Tolosan  

- Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire Bretx-Menville-St Paul sur Save (SIVS) 

 

Appartenance à la Communauté de Communes des Hauts-Tolosans 

La Communauté de Communes des Hauts-Tolsans est le résultat de la fusion entre la Communauté de Communes  

de Save et Garonne et la Communauté Communes  des Côteaux de Cadour, qui a eu lieu le 1er janvier 2017. Elle 

regroupe 29 communes pour une population dôenviron 33 000 personnes. Il sôagit de Bretx, Bellegarde-Sainte-

Marie, Belleserre, Brignemont, Cabanac-Seguenville, Cadours, Caubiac, Cox, Daux, Drudas, Garac, Grenade-sur-

Garonne, Lagraulet-Saint-Nicolas, Lareole, Larra, Launac, Le Burgaud, Le Castéra, Le Gres, Menville, Merville, 

Montaigut-sur-save, Ondes, Pelleport, Puyssegur, Saint-Cezert, Saint-Paul-sur-Save, Thil, Vignaux. 
 

Les th®matiques de lôint®r°t communautaire retenues 

Compétences obligatoires :  

Å Aménagement de lôEspace : S.C.O.T. (Schéma de Cohérence Territoriale), ZAC dôint®r°t communautaire, 

constitution de r®serves fonci¯resé 

Å Développement économique : zones dôactivit®s dôint®r°t communautaire, actions favorisant le maintien, 

lôextension ou lôaccueil dôentreprises et la promotion ®conomique, programmes de d®veloppement localé 

Compétences optionnelles 

Å Logement et cadre de vie : aides ¨ lôam®lioration de lôhabitat, gestion de lôODAH, d®finition dôune politique 

coh®rente du logement socialé 

Å Aménagement et entretien de la voirie  

Å Construction entretien et fonctionnement dô®quipements culturels, sportifsé  

Å Protection et mise en valeur de lôEnvironnement : collecte et traitement des déchets ménagers, information 

en mati¯re de patrimoine localé 

Compétences facultatives 

Développement du tourisme local 

Développement du milieu associatif 

Politique dôaccueil des enfants dô©ge pr®-maternel 
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Appartenance au SCoT du Nord Toulousain  

Le SCoT du Nord Toulousain (SCoT NT) a été créé par arrêté préfectoral en 2006. . 

Le territoire du SCOTERS sô®tend sur 5 Communaut®s de Communes : canton de Cadours, Save et Garonne, 

Frontonnais, Val Aïgo et Coteaux du Girou, concernant 65 communes et 87500 habitants.  

Les grandes orientations du SCoT se regroupent en 4 axes : 

- Assurer un développement économique en préservant les ressources du territoire, 

- Maîtriser le développement démographique, 

- Am®liorer lôaccessibilit® tout en pr®servant lôenvironnement, 

- Développer les activités de tourisme et de loisirs pour une image forte du Pays.  
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 Démographie 

Lõ®volution de la population de la commune  

 

 

La population de Bretx a connu une évolution positive constante et importante de sa population entre 1968 et 2015. 

La seule période de légère diminution se situe 1999 et 2009. Depuis 2009, la hausse a été la plus marqué avec un 

apport important de population.  

 

Variation du solde naturel et migratoire 

 

Les diminutions de population sôexpliquent principalement par les variations des soldes migratoires et naturels au 

sein de la commune. En effet, on observe que le solde naturel est toujours positif et en légère hausse, avec une 

seule période où il est négatif (1975-1982). En parallèle, le solde migratoire est toujours positif et globalement élevé 

sur lôensemble des p®riodes. Il permet notamment de compenser le solde naturel négatif entre 1975 et 1982, en 

atteignant 4.2%. Lorsquôil est moins ®lev®, il induit une hausse moins marqu®e de la population, caractérisant 

lô®volution d®mographique entre 1990 et 1999. Sur la p®riode plus r®cente depuis 1999, la population poursuit une 

hausse importante, liée à un solde migratoire toujours élevé, qui se couple à un solde naturel se renforçant (+1.2% 

entre 2006 et 2011). Entre 2009 et 2014, le solde à naturel a été divisé en comparaison avec la période précédente, 

mais le solde migratoire a augmenté de 50%.  

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2011 2014 2015

Population 130 174 226 315 354 348 588 617 637

Source Insee 
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Dans lôensemble, le dynamisme d®mographique dans la commune est donc bon, avec lôaccueil de nouvelles 

populations mais également, progressivement et en lien avec cet accueil progressif, le renforcement du solde 

naturel.  

 

Structure par âges de la population 

La répartition de la population en 2014 diff¯re l®g¯rement de ce quôelle ®tait en 2009. On observe en effet une 

modification de la structure suivant les grandes classes dô©ges.  

Concernant les principales variations, on constate que la classe des 0-14 ans se caractérise par une augmentation 

alors quôen parall¯le, la classe des 30-44 ans tend à diminuer et que la classe des 45-59 ans présente la diminution 

la plus importante. Sa part respective passe effectivement de 18.5 à 17.2%. Ces diminutions se font au profit dôune 

augmentation de la classe plus avancée des 60-74 ans qui passent de 11.4% à 13.3%. Lôautre classe marquant 

une forte augmentation de sa part respective est donc la classe des 0-14 ans passant de 27.9% à 28.5%. Cette 

part est particulièrement élevée et caractérise fortement la répartition à Bretx. 

La tendance générale observable est toutefois tout de même un certain vieillissement global de la population entre 

2009 et 2014, suivant la tendance nationale, avec un transfert progressif des classes dô©ge m®dian vers des 

classes plus avancées. Toutefois, la forte représentation des populations jeunes dans la commune et leur tendance 

¨ lôaugmentation d®note dôun fort dynamisme d®mographique et concorde avec la forte représentation des 30-44 

ans (26.3%).  

Deux facteurs principaux expliquent ces tendances : 

Á  Les 45-59 ans ont vieillit progressivement induisant lôaugmentation des 60-74 ans, 

Á  Les populations jeunes sont arrivées dans le village et y sont nées, en lien avec la bonne représentation 

de la population des 30-44 ans.  

Le solde migratoire mentionné précédemment concerne donc en grande partie des familles avec enfants, 

engendrant une forte représentation des 30-44 ans et des 0-14 ans. Par ailleurs, les populations des 45-59 ans 

présentent dans le village se caractérisent par un vieillissement progressif. Les 15-29 ans, peu représentés, ont 

quant à eux quitté le village pour poursuivre les études ou pour des raisons professionnelles.  
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Le départ des jeunes du village tient effectivement souvent de la nécessité de se déplacer pour suivre des études 

sup®rieures, ainsi quôaux emplois se trouvant en ville et à la faible offre locative et au prix du foncier que peuvent 

offrir les villages. Si les deux premiers éléments ne peuvent être compensés, le troisième facteur peut être atténué 

par une politique fonci¯re et la cr®ation dôune offre en logement diversifiée et répondant aux besoins de ce type de 

population. Actuellement lôoffre locative de Bretx concerne principalement des logements de grande taille. Le 

d®veloppement dôune offre en logements de plus petite taille est à prévoir, ce d®ficit de lôoffre immobilière pénalisant 

le parcours résidentiel. 

 

Répartition de la population communale en 2014 

 

Lôanalyse plus pouss®e de la r®partition de la population en 2014 montre que la catégorie la plus importante est 

désormais celle des 0-14 ans, représentant 29 %, soit plus dôun quart de la population, suivi de près par les 30-44 

ans (26%). Ces classes dô©ge sont typiques des populations sôinstallant dans les lotissements créés ces 25 

dernières années. La classe des 45-59 ans reste la 3ème classe représentée à Bretx mais passant progressivement 

dans les 13% actuels des 60-74 ans.  

Les jeunes (moins de 30 ans) représentent un peu plus dôun tiers de la population (environ 40%).  

A noter la part des +de 75 ans qui représentent seulement 3% de la population. 

Bretx doit donc faire face à un vieillissement global de sa population tout en prenant en compte une population 

jeune particulièrement bien présente.  

Il est ainsi important de conserver une arrivée régulière de population jeune dans la commune pour permettre la 

pérennisation des services et équipements publics. 
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Résidences principales selon la taille des ménages 

Le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale tend 

à diminuer depuis 1975, passant de 3,6 personnes en 1975 

à 2,9 en 2006, avant de présenter une petite relance et 

dôatteindre 3 personnes par logement en 2011. Ce nombre 

reste toutefois assez ®lev® en comparaison avec dôautres 

territoires, expliquant notamment la présence de nombreux 

enfants en bas âge liés à des familles avec plusieurs enfants. 

Du fait de ce phénomène il faut désormais plus de foncier 

disponible pour pouvoir loger le même nombre de 

personnes. De même, les besoins en logement varient et 

sôorientent progressivement vers des logements de taille 

plus réduite. 

Cette diminution est directement liée au phénomène de desserrement des ménages, généralisé sur le 

territoire fran­ais. Il sõagit donc dõun changement global ¨ prendre en compte pour r®pondre aux nouveaux 

besoins et aux mutations. 

 

La commune dans son environnement 

La Communauté de Communes de Save et Garonne regroupe 13 communes pour une population de 25 008 

habitants en 2011. Lôaugmentation entre 2006 et 2011 a été assez moyenne pour cet EPCI avec une croissance 

de près de 5.18%. Bretx représente environ 8% de la population totale. 

Le département du Bas-Rhin a vécu une augmentation de population inferieure sur la période 2006-2011 

approchant 1.85 %, passant de 1 079 016 en 2006 à 1 099 269 habitants en 2011.   

En parallèle, la commune de Bretx présente une augmentation de population intermédiaire approchant 3.11%. La 

commune est donc en moyenne plus dynamique que le département, mais présente un dynamisme inférieur à celui 

de la Communauté de Communes.  

 Population 2006 Population 2011 Variation en % (2006-2011)  

Bretx 482 588 18 

CdC Save et Garonne 20 524 25 008 17.9 

Département 1 186 330 1 260 226 5.8 
Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 

Bretx pr®sente donc un dynamisme sôinscrivant dans lô®volution observ®e sur son territoire intercommunal, 

dynamisme particulièrement fort avec des augmentations démographiques importantes (approchant pour les deux 

18% dôaugmentation).  

Ce dynamisme global prend place dans le territoire du département de Haute Garonne, territoire caractérisé par 

une croissance plus contenue, avec une variation de 5.8% entre les deux dates.  

Lôafflux de population fait ressortir une arriv®e de populations relativement jeunes, avec notamment des couples 

avec enfants dô©ge scolaire. Bretx répond globalement à cette tendance, la part des 30-44 ans étant importante et 

les enfants de 0-14 ans représentant la part de population la plus importante. Ceci permet de compenser le 

vieillissement général de la population du village, à condition que lôapport de se fasse pas par vagues successives. 
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Population de 15 à 64 ans ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 Activités et emplois 

 

Bretx présentait en 2011 une population de 15-64 ans de 382 personnes. 78% de cette population est active ce 

qui correspond à 298 personnes. 

La part de ces actifs ayant un emploi sô®l¯ve ¨ 70.7% contre 7.3% de personnes au chômage. Ces deux totaux ont 

eu tendance à légèrement augmenter avec notamment le passage de 3.1% à 7.3% de chômeurs. Le part des 

enfants et élèves a diminué sur la période, passant de 8.2% à 7.3%, diminution contenue mais à prendre en compte 

dans les réflexions sur le maintien des équipements et notamment scolaires. La part des retraités ou préretraités 

a augmenté passant de 6.6 à 9.7% en lien direct avec lôaugmentation des 60-74 ans et le vieillissement structurel 

de la population.  

 

 

 

Autres inactifs : Cette catégorie rassemble les jeunes de moins de 14 ans, les étudiants, les chômeurs non-inscrits, les hommes et femmes 

au foyer, les personnes en incapacit® de travailleré 

 

 

 

 

 

  

Source Insee 
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Lieu de résidence ï lieu de travail des actifs ayant un emploi 

 

La commune est largement concernée par les déplacements pendulaires domicile travail puisque seulement 46 

personnes travaillent dans la commune (soit 17 %). Cette part est toutefois assez élevée et surtout en hausse par 

rapport à 2006, témoignant de la création de nouveaux emplois sur la commune. 83% des actifs travaillent donc 

par ailleurs hors de la commune en 2011.  

Les flux de déplacements quotidiens sont ainsi situés :  

Á  en grande majorité dans le département de la Haute Garonne (210 personnes, 77.8 %). 

Á  10 personnes travaillent dans un autre département de la région (3.7 %). 

Á  4 personnes travaillent dans une autre région (1.5 %) 

Á  enfin, 0 personnes travaillent ¨ lô®tranger (0%). 

Le nombre de personnes travaillant dans la commune a donc augmenté entre 2006 et 2011 faisant ressortir une 

certaine augmentation des emplois à Bretx.  

La forte domination des déplacements dans le département de la Haute-Garonne souligne par ailleurs la grande 

tol®rance de la population aux distances, et la possibilit® de sôinstaller ¨ Bretx pour travailler dans des communes 

éloignées et notamment à Toulouse.  

Le nombre dôemplois dans la commune ainsi que leur tendance ¨ la hausse permet dôavoir un indice de 

concentration de lôemploi, (égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans 

la zone) de 28.7 en 2011 contre 20.4 en 2006. Même si la part des actifs à Bretx reste limitée, la tendance est 

positive et permet à plus de personnes de travailler directement dans le village. 

En parallèle, le nombre de déplacements quotidiens sôexplique par une certaine inadaptation des emplois offerts 

avec la qualification des habitants de la commune. Ces derniers se déplacent beaucoup vers les pôles principaux 

offrant des emplois et génèrent de ce fait des nuisances liées aux déplacements.  

A noter que 90.7% des déplacements pour se rendre au travail se font par véhicule particulier. Les transports en 

commun représentent seulement 1.9%.  

0 50 100 150 200 250

Dans la commune

Dans le département

Dans un autre département de la région

Autre région

Hors France Métropolitaine

Dans la communeDans le département
Dans un autre

département de la
région

Autre région
Hors France

Métropolitaine

2011 46 210 10 4 0

2006 27 182 13 4 0
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Cat®gories dõemplois  

79.2 % des personnes de 15 ans et plus sont actives. 74.5% de ces actifs ont un emploi. 

Le nombre de personnes actives ayant un contrat à durée indéterminée est assez équilibré entre les hommes et 

les femmes, ces dernières présentant une part légèrement plus haute de ces emplois (75.8% pour les femmes 

contre 74.7 pour les hommes). Mais globalement la situation de travail de la population de Bretx est assez stable. 

Une majeure partie des emplois à temps partiel sont pourvus par des femmes, à hauteur de 27.1% des femmes 

actives en 2014. Ce chiffre tend à augmenter.  

 

 

 

 

 

  

Statut et condition dõemploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 2014 

Source Insee 
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 Habitat 

 

Résidences principales et résidences secondaires 

Répartition par type de logements 

 

 

La commune présente une grande majorité de résidences principales, leur nombre étant en hausse sur la période 

1968-2011. On en dénombrait 211 en 2014 soit 94.1% du total des logements sô®levant ¨ 224 logements. 

Le nombre de résidence secondaires à fortement diminué depuis 1990, et stagne depuis cette date, 4 résidences 

secondaires étant recensées en 2014 (1.7%). 

Le nombre de logements vacants présentait une tendance générale lôaugmentation jusquôen 1999 pour connaitre 

une forme de stagnation jusquôen 2014. LôINSEE ®value ce nombre ¨ 9 logements en 2014 soit une part de 4%. 

Les évolutions en légères dents de scie de ce nombre de logement vacants et relié aux fluctuations du marché du 

logement. Il est par ailleurs g®n®ralement admis quôun taux de 5% de vacance est n®cessaire au fonctionnement 

de ce marché. La situation de Bretx est donc caract®ristique dôun march® du logement relativement tendu. 

Remettre sur le marché une partie des logements vacants permet donc dôaccueillir de nouvelles familles et ce sans 

nouvelle consommation dôespace. Cependant, cet aspect est souvent indépendant des volontés communales, 

beaucoup de ces logements étant non occupés du fait de la volonté des propriétaires et non par un manque de 

demandes.  

 

 

 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014

Ensemble 44 61 84 108 132 195 224

Résidences principales 38 49 68 102 117 184 211

Résidences secondaires 2 10 9 2 3 2 4

Logements vacants 4 2 7 4 12 9 9
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P®riode dõach¯vement des résidences principales 

 

 

Le parc de logement de Bretx est globalement récent avec une part principale de logements réalisés sur la période 

1991-2005, représentant 30.5%. On relève que seulement 17.9 % des logements datent dôavant 1946. Cette forte 

représentation de logements récents concorde avec le fort développement du village depuis 20 ans et lôarriv®e de 

nombreux habitants. 

La dernière période considérée a effectivement été prolifique avec un nombre de logement important créés sur une 

p®riode plus courte. Il est par ailleurs int®ressant de souligner lô®volution structurelle dans le marché du logement, 

avec, sur cette derni¯re p®riode, la cr®ation plus marqu®e dôappartements et leur part respective croissante, 

assurant une plus grande mixit® de lôoffre en habitat dans la commune. En moyenne en 2011, les maisons 

individuelles présentent 5.4 pièces tandis que les appartements présentent 3.5 pièces. La création de 3 pièces 

répond au besoin grandissant de personnes seules ou de petits m®nages souhaitant sôinstaller dans la commune. 

En 2011 1.9% des logements sont des appartements (4 logements). 

 

Typologie des logements 

Entre 2009 et 2014, la majorité des logements 

construits ont été des logements de grande taille, de 5 

pièces et plus (+24 logements) notamment du fait de 

la forte présence de maisons individuelles.  

Les petits logements de 1 et 2 pièces restent 

inexistants, tandis que les 3 pièces passent de 11 à 6 

logements.  

Le constat est donc lôabsence de mutation. Toutefois 

les 5 pièces et plus restent largement les plus 

représentés, suivis par les 4 pièces.  
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Les logements sont effectivement majoritairement des maisons individuelles (99.1%). Celles-ci sont notamment 

présentes dans les zones dôextensions du village. 

 
Année 2011  Bretx CdC de Save et Garonne Département 

1 pièce 0 1 7.7 

2 pièces 0 8.3 14.4 

3 pièces 6.1 16.3 19.6 

4 pièces 19.8 30.3 25.4 

5 pièces et + 74.1 44.2 33 

 

Les proportions observ®es ¨ lô®chelle de lôenvironnement de la commune font ressortir les différences de répartition 

entre Bretx et la Communauté de Communes. On constate en effet que, si les 1 pièces sont assez rares sur les 

deux entités (chose logique étant donné que les studios sont principalement utiles dans les grandes villes), les 2 

et 3 pièces sont largement plus représentés au niveau intercommunal, avec notamment 16.3% de 3 pièces contre 

6.1% dans la commune. Les grands logements sont également plus équilibrés entre 4 et 5 pièces et plus. On ne 

relève de fait que 44.2% de 5 pièces et plus contre 74.1% à Bretx. Le département se différencie davantage avec 

des petits logements très représentés, au détriment des grands logements, sa diversité urbaine et les besoins 

urbains entrainant une plus grande diversit® de lôhabitat. 

Bretx se caractérise donc encore par un profil de milieu rural ; présentant des logements de grande taille et ce, 

notamment du fait de la forte majorité de maisons individuelles.  

La commune de Bretx, dans son offre de logements, est donc assez différente de ce qui est observé sur le 

territoire intercommunal, o½ les petits logements sont plus repr®sent®s. Il sõagit pour la commune, de 

diversifier son offre, notamment en 3 pièces, pour répondre aux besoins des différents types de population.  
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Les propriétaires et les locataires  

En 2014, la majorité des résidences principales est occupée par leurs propriétaires (191 logements soit 90.5% du 

total des résidences principales). Le nombre de locataires est de fait limité, représentant 7.7% du total des 

résidences principales. 

En termes de dynamique, le nombre de propriétaires est en hausse tandis que la part des locataires est en baisse 

passant de 9.6% à 7.7% entre 2009 et 2014.  

Un effort de développement dôune offre locative doit °tre entrepris pour permettre à la commune de ne pas 

bénéficier uniquement du solde migratoire mais continuer à donner un vrai dynamisme démographique au village. 

Diversifier lôoffre de logement apparait donc comme un enjeu pour Bretx, afin de favoriser les parcours résidentiels 

dans la commune et permettre le maintien dôune population jeune (15-29 ans). 

A noter que la commune ne poss¯de quôun seul logement HLM 

 

Comparatif de Bretx avec les territoires plus larges en % : 

 
Année 2011  Propriétaires Locataires Dont HLM 

Bretx 88.3 9.6 0 

CdC de Save et Garonne 65.8 32.1 4.6 

Département  52.8 44.8 10.7 
Source : INSEE 

Nb : le total de la part des propriétaires et des locataires ne fait pas 100%, la différence correspond aux logés 

gratuitement 

En comparaison avec la Communauté de Communes, on constate que Bretx présente une part largement plus 

importante de propriétaires. Sur le territoire de la Communauté de Communes, la part de locataires est plus 

importante et présente notamment des logements HLM. Cette plus grande diversité est liée à la présence de 

communes plus importantes en taille, o½ lôoffre en logement est g®n®ralement plus diversifi®e. Cette tendance 

apparait encore plus clairement au niveau de la Haute-Garonne avec une part de locataires atteignant 44.8%. La 

présence de grandes agglomérations et notamment de Toulouse dans lôaire dô®tude influence logiquement 

fortement cette tendance.  

Bretx présente donc un enjeu de développement maitrisé de son offre en logement vers davantage de mixité pour 

répondre aux évolutions sociétales et aux besoins de tous types de population. Actuellement, la commune se 

caract®rise fortement par lôaccession ¨ la propri®t® pouvant °tre en inad®quation avec une volont® dôaccueillir une 

population jeune et diversifiée.  

Il est important de diversifier lõoffre de logements puisquõelle permet de favoriser le parcours r®sidentiel 

sur la commune. Certains types de population, soit en raison de leurs ressources, soit en raison de leurs 

caract®ristiques sociales, rencontrent des difficult®s dõacc¯s ou de maintien dans un logement. Les jeunes, 

les jeunes couples ou encore les familles monoparentales doivent trouver dans le marché locatif des 

logements de petites tailles et un parc locatif diversifié et abordable au niveau financier.  

Le marché locatif peut donc être développé afin de permettre un certain dynamisme des classes dõ©ges, et 

consécutivement un dynamisme communal. 
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 Equipements 

 

La commune est dotée de quelques équipements favorisant la vie sociale communale et répondant aux besoins 

des habitants. En plus de lô®glise et de la mairie, on recense ainsi une ®cole ainsi quôune cr¯che intercommunale, 

ou encore une salle des fêtes).  En termes dô®quipements sportifs, la commune dispose dôun boulodrome et la salle 

de fête est utilisée en salle de gym.  

Lôensemble de ces ®quipements sont situ®s autour de lô®glise dans la partie centre de la commune.  

Lô®cole primaire de Bretx se situe all®e de lô®glise. Ses effectifs sont relativement stables, notamment gr©ce au fait 

quôil sôagit dôun regroupement pédagogique intercommunal (RPI Bretx-Menville ï St Paul-sur-Save).  

Effectifs de lô®cole : 

2008-2009 : 64 élèves 

2009-2010 : 62 élèves 

2010-2011 : 69 élèves 

2011-2012 : 67 élèves 

2012-2013 : 63 élèves 

2013-2014 : 79 élèves 

 

Les capacit®s dôaccueil des ®coles du RPI ne sont pas 

atteintes : 

Bretx : 81 élèves élémentaires au maximum.    Ecole 

Menville : 81 élèves élémentaires au maximum. 

St-Paul-Sur-Save : 192 élèves maternelles et 27 élèves élémentaires. 

 

A noter que la possibilité de créer un city stade est envisagée par la commune. 
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 Economie 

Commerces et services  

Le tissu économique est très limité à Bretx. On recense une entreprise, la pépinière Sud Espace Jardin. Les 

commerces de proximité sont accessibles dans les communes voisines.  

Les chiffres de lôINSEE font quant ¨ eux ®tat de la pr®sence de 34 entreprises sur le territoire en 2014.  

 

o 1 Industrie  

o 12 Construction 

o 8 Commerce, transport, hébergement et restauration  

o 9 Services aux entreprises 

o 4 Services aux particuliers  
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 Agriculture et exploitation forestière 

 

La commune est couverte par dôimportants espaces agricoles, avec une majorité de terres cultivées. On relève 

également sur le territoire des élevages équins et de volailles.  

La préservation des terres agricoles est nécessaire à la conservation des paysages, du patrimoine local et même 

au cadre de vie.  

Lôurbanisation discontinue peut nuire ¨ lôunit® des secteurs agricoles en fragmentant ces espaces.  

La carte ci-contre présente le potentiel agronomique 

des terres du territoire. Il sôav¯re quôune grande partie 

des espaces présente un potentiel faible à moyen. 

Certaines zones dans le vallon de lôArs¯ne sont 

concernées par un bon potentiel. Le développement 

urbain devra prendre en compte ces terres en évitant 

la consommation des espaces les plus propices à 

lôagriculture.  

Dôapr¯s le RGA de 2010, 8 exploitations sont 

recensées dans la commune. Ce nombre est en 

baisse puisque le RGA de 2000 en relevait 12.  

En termes de surfaces, la superficie agricole utile sur 

le territoire est passée de 388 hectares en 2000 à 351 

hectares 2010. Ces 351 hectares représentent 41.7% 

du total de la surface communale.  

La diminution de cette SAU est directement liée à la 

diminution du nombre dôexploitations mais surtout au 

d®veloppement de lôurbanisation. En effet les 

constructions récentes, implantées sur des parcelles 

de grande taille ont principalement consommé des 

surfaces agricoles. 

Concernant les types de cultures, ces céréales sont 

prédominantes, avec des oléagineux et protéagineux. 

Celles-ci prennent place dans des vastes champs induisant une forte ouverture paysagère sur les plateaux. 

La majeure partie des terres cultivées sont exploitées principalement par cinq agriculteurs. Trois agriculteurs 

fermiers et deux agriculteurs propriétaires. Les autres exploitants impactent peu le domaine agricole Bretxois.  

Les principaux propriétaires exploitants de la commune sont : 

V Le DOMAINE DE FLEYRES Agriculture Biologique. Polyculture Elevage, Verger Kiwis, Centre 

Equestre, Centre de reproduction équins. 

V La FERME des COCHONS BIO. Elevage en plein air de porcs avec label Bio. 

V La MIELLERIE du CAMP  la HOUN. Apiculteur en voie dôinstallation. 

V La FERME des CACTUS. Production de NOPAL. 

V Exploitation céréalière en agriculture Biologique. 
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La surface exploitée en culture biologique est estimée à 220 hectares. 

La partie boisée de la commune représente environ 200 hectares.  

Carte de localisation des exploitations agricoles de la commune 

 

Lôexploitation soumise au RSD concerne une exploitation 21 ha, lôexploitation est un élevage de porcs. 

Lôexploitation ne produit pas de lisier, elle nôest donc pas soumise ¨ un plan ®pandage.  

Le réseau dõirrigation  

Un r®seau dôirrigation g®r® par la CACG (Compagnie dôAm®nagement des Coteaux de Gascogne) permet dôirriguer 

certaines parcelles agricoles.  

 

Exploitation soumise au RSD  

Exploitation ayant un projet de construction 

ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

Exploitation et bâtiment agricole. 
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Carte du r®seau dôirrigation de lôArs¯ne (zone Nord) 

 

Carte dôirrigation du r®seau suite.  
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 Am®nagement de lõespace 

Morphologie urbaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En observant lôorganisation urbaine de Bretx, on peut relever les différentes étapes de développement de la 

commune ainsi que les différences de morphologie urbaine selon les secteurs. 

Dans lôensemble on observe une trame urbaine particuli¯rement discontinue, se caract®risant par lôimportant 

mitage des constructions sur lôensemble du territoire. Aucune réelle structure ne se distingue, les parties anciennes 

au niveau du centre du village sô®tant d®velopp®es en lotissement, des hameaux ®tant organis®s en rues ou 

davantage groupés, et les bâtiments isolés étant nombreux.  

Malgré cette absence de structure urbaine, une hiérarchie peut être définie selon la morphologie et la destination 

des entités bâties.  

Le centre de la commune est la partie la plus structurée et maillée, à proximité de la RD1. Facilement accessible, 

côest ®galement dans cette entité urbaine que se situe à la fois les constructions anciennes et les équipements et 

services. Le lotissement développé aux abords de la petite zone ancienne permet le renforcement du maillage et 

du poids de ce centre, tout en modifiant les caractéristiques morphologiques du secteur.  
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Des hameaux se sont également implanté le long des voies secondaires de la commune, hameaux où se situent 

des constructions parfois anciennes, parfois plus récentes. Leur structuration dépend généralement de la trame 

viaire, en rue ou autour dôun maillage plus complexe. Relativement peu denses ils sont également de tailles 

relativement contenues. 

Un de ces hameau est particulier ¨ Bretx, car situ® au Sud de lôArs¯ne, avec une implantation courant du fond du 

vallon au plateau Sud. Se spécificité et sa déconnexion structurelle du centre du village du fait de sa situation au-

del¨ de la limite naturelle de la rivi¯re, mais ®galement de son c¹t® peu dense et d®structur®. Lôaxe originel est la 

RD1g, les bâtisses ayant par la suite g®n®r® la cr®ation dôacc¯s perpendiculaires ¨ celle-ci.  

Enfin, en quatrième entités apparaissent les constructions isolées très peu denses. Beaucoup de maisons ont induit 

un habitat diffus et lôimportant mitage spatial. Ces constructions, généralement proches de voies secondaires, sont 

dissoci®es dôun ®ventuel fonctionnement villageois.  
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Typologies et caractéristiques du bâti 
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Zone 1 : centre du village 

Le centre de Bretx peut être décomposé en trois parties 

distinctes se différenciant par leur structuration ainsi 

que par la typologie des constructions. 

La première partie est celle se situant autour de 

lô®glise, partie ancienne et historique du village. Les 

constructions sont peu nombreuses mais relativement 

imposantes du fait de leur fonction dô®quipements 

publics. La pr®sence de parkings et de lô®glise donne 

r®ellement la sensation dôun cîur villageois.  

Les bâtiments ont des volumétries globalement 

importantes tout en nô®tant pas particuli¯rement hautes 

et en conservant un certain recul vis-à-vis des voies. 

Le tissu est de fait aéré. 

Une seconde zone se distingue au Nord de la RD1, au niveau croisement avec la RD64b. Il sôagit dôune petite 

entité bâtie assez dense avec des constructions accolées formant un petit front bâti.  

Lôimplantation sôest notamment faite sur limite s®parative 

sur la RD1 et la RD64b, renforçant de caractère dense.  

Les bâtiments concernés sont de volumétrie limitée, entre 

plain-pied et R+1, mais structurés en longueur.  

Cette entité dense structure le carrefour malgré sa 

superficie tr¯s limit®e. Lôautre c¹t® de la rue est concern® 

par des maisons individuelles avec un fort recul vis-à-vis de 

la voie, ce qui engendre un certain déséquilibre urbain.  

 

 

 

 

 

Implantation sur limite séparative 

En termes de densit®, il sôagit du secteur de la commune qui 

présente la plus élevée. Par exemple la parcelle en rouge 

sur le plan ci-contre représente une superficie 2.84 ares. 

Une grande partie de sa surface est b©tie, lôemprise au sol 

représentant 64% de la superficie totale.  
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La troisième entité de la zone est le vaste lotissement et les maisons individuelles adjacentes. Il sôagit dôun tissu 

urbain peu dense, caract®ris® par lôimplantation des constructions 

en milieu de parcelle, avec un important recul vis-à-vis des voies 

et emprises publiques. Développé autour de la RD1g et de la rue 

rejoignant le rond-point, le lotissement a mobilisé sa propre voirie 

favorisant le maillage et générant la création de cheminements 

doux fonctionnels. La noue a ainsi permis la cr®ation dôun 

cheminement, mais ®galement dôun espace vert de qualité au sein 

de la zone.  

 

 

 

 

 

Les maisons individuelles sont récentes dans le lotissement, plus anciennes dans les espaces adjacents à celui-

ci, mais dans lôensemble, toutes implant®es sur de vastes parcelles. La densité est faible, la parcelle A de 25.1 

ares par exemple pr®sentant une emprise au sol de seulement 8.15%. La moyenne sur le lotissement est dôenviron 

5 logements par hectare.  

En termes de typologie de lôhabitat, on observe une pr®dominance des maisons de plain-pied et de R+1. Les 

hauteurs sont donc limitées et le paysage urbain très aéré, valorisé par les nombreux espaces verts induits par la 

grande superficie des parcelles. Celles-ci sont généralement clôturées par des grillages, murs bahuts ou haies, ne 

cloisonnant toutefois pas lôespace.  

La zone bâtie qui constitue aujourdôhui le centre de Bretx est donc h®t®rog¯ne en termes de morphologie urbaine 

et de typologie du bâti. Elle constitue toutefois la zone agglomérée principale et le centre de vue du village. Son 

poids tend ¨ °tre renforc®, tout comme sa structure, avec la progressive cr®ation dôune plus grande continuit® 

urbaine, engendrée notamment par le nouveau lotissement linéaire réalisé au Nord du rond-point. A terme, la zone 

centrale sô®tendra sur davantage de surface au Nord et au Sud de la RD1.  
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Zone 2 : Hameaux et extensions 

Les espaces considérés comme des hameaux et des extensions 

relativement agglomérées sont présentes au Nord de la RD1 et du 

centre du village. Il sôagit de taches urbaines sô®tant d®velopp®es 

au coup par coup le long des voies de communication, et de façon 

relativement dissociée du centre. La partie la plus proche de ce 

centre tend aujourdôhui ¨ °tre de plus en plus reli®e avec 

notamment la réalisation du nouveau lotissement. Une 

rationalisation du développement urbain est ainsi en cours, 

permettant par ailleurs de réintroduire la notion de proximité dans 

le village.  

Il sôagit de zones urbaines peu denses, domin®es par les maisons 

individuelles implantées en centre de parcelles.  

Ces parcelles sont très souvent particulièrement grandes en 

superficie et de fait la densité de ces secteurs est très limitée.  

Sur la parcelle A, repr®sentant 19 ares, lôemprise au sol 

nôatteint que 11%. Dans le cas de la parcelle B de 45.2 ares, 

à titre de comparaison, celle-ci est de seulement 3.6%.   

Ces hameaux sont directement liés aux routes avec une 

construction en général en première ligne, parfois en seconde 

ligne mais dans lôensemble, une structuration lin®aire. Cette 

structure est particulièrement visible sur le hameau le plus au 

Nord, véritablement organisé en rue.  

Globalement le fonctionnement est limité par cette structure, 

et aucun lien avec la partie centrale de la commune nôest 

présent. 

 

Les volumétries des bâtiments sont variables, mais 

on retrouve ici également une prédominance des 

plain-pied et R+1. Les grandes parcelles sont le 

plus souvent clôturées (grillages, haies, murs), 

permettant dôorganiser le paysage urbain, peu 

perceptible du fait de lôimportant ®talement des 

constructions.  

Ces hameaux et extensions peuvent présenter un 

potentiel de densification via la mobilisation de 

terrains ayant été laissé libres dans le tissu bâti.  

 

 

 

  


